
PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE 

LA ZONE AGRICOLE

 

PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE 

LA ZONE AGRICOLE (PDZA) 
 



 

 

TABLE DES MATIÈRES 

1. PORTRAIT DE LA ZONE AGRICOLE ............................................................................................................................................................. …………………………………………….7 

1.1 BASE TERRITORIALE ............................................................................................................................................................................... 7 

1.1.1 Évolution de la zone agricole permanente ............................................................................................................................................... 10 

1.1.2 Type de sol et climat ............................................................................................................................................................................... 11 

1.2 OCCUPATION DU TERRITOIRE AGRICOLE .............................................................................................................................................. 14 

1.2.1 Dynamisme et intensité agricole ............................................................................................................................................................. 14 

1.2.2 Espaces non cultivés .............................................................................................................................................................................. 15 

1.3 CONTRAINTES DE NATURE PHYSIQUE ET USAGES NON AGRICOLES ................................................................................................... 22 

1.4 ACTIVITÉS AGRICOLES .......................................................................................................................................................................... 26 

1.4.1 Les exploitations agricoles ...................................................................................................................................................................... 26 

1.4.2 Types de production ............................................................................................................................................................................... 28 

1.4.3 Aspects financiers .................................................................................................................................................................................. 41 

1.4.4 Valeur et location des terres ................................................................................................................................................................... 52 

1.4.5 Main-d’œuvre et relève agricole ............................................................................................................................................................. 54 

1.5 ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES OU NON CONVENTIONNELLES ........................................................................................................... 58 

1.6 L’INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE .......................................................................................................................................................... 61 

2. DIAGNOSTIC ET ENJEUX ........................................................................................................................................................................................................................... 66 

2.1 LES CONSTATS ...................................................................................................................................................................................... 66 

2.1.1 Territoire et occupation agricole ............................................................................................................................................................. 66 

2.1.2 Activités agricoles .................................................................................................................................................................................. 67 

2.1.3 Activités complémentaires ou non conventionnelles ................................................................................................................................ 68 

2.1.4 Industrie agroalimentaire ....................................................................................................................................................................... 68 

2.1.5 Conclusion.............................................................................................................................................................................................. 69 



 

 

2.2 FORCES, FAIBLESSES, MENACES ET OPPORTUNITÉS | ENJEUX ............................................................................................................ 70 

2.3 LES ENJEUX .......................................................................................................................................................................................... 72 

2.3.1 Territoriaux (la protection et la mise en valeur de la zone agricole permanente) et d’aménagement .......................................................................... 72 

2.3.2 Exploitations agricoles ............................................................................................................................................................................ 73 

2.3.3 Promotion et valorisation de l’agriculture ............................................................................................................................................... 73 

2.3.4 Économique et financier ......................................................................................................................................................................... 73 

2.3.5 Environnementaux ................................................................................................................................................................................. 74 

2.3.6 Institutionnel .......................................................................................................................................................................................... 74 

3. ÉNONCÉ DE VISION ...................................................................................................................................................................................................................................... 75 

4. PLAN D’ACTION ..............................................................................................................................................................................................................................................76 



 

 

LISTE DES TABLEAUX 

TABLEAU 1. TAILLE DE LA ZONE AGRICOLE, MRC DE LANAUDIÈRE, 2012 ........................................................................................................................................... 7 

TABLEAU 2. SUPERFICIE DU TERRITOIRE MUNICIPAL EN ZONE AGRICOLE, MRC DE MONTCALM, 2012 ................................................................................ 8 

TABLEAU 3. PERTES OU GAINS DE LA ZONE AGRICOLE, MRC DE LANAUDIÈRE, 1991-2012 ..................................................................................................... 10 

TABLEAU 4. PERTES OU GAINS DE LA ZONE AGRICOLE, MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM, 1991-2012 .......................................................... 11 

TABLEAU 5. CLASSEMENT DES SOLS DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE, MRC MONTCALM ........................................................................................... 12 

TABLEAU 6. ÉVOLUTION DE LA PORTION CULTIVÉE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES, 2004-2010 .................................................................................... 15 

TABLEAU 7. SUPERFICIES BOISÉES EN ZONE AGRICOLE, MRC DE MONTCALM, 2012 ................................................................................................................. 16 

TABLEAU 8. SUPERFICIES DES MILIEUX HUMIDES EN ZONE AGRICOLE, 2010 .................................................................................................................................. 17 

TABLEAU 9. SOLS IMPROPRES À L’AGRICULTURE, 2014 .......................................................................................................................................................................... 22 

TABLEAU 10. SUPERFICIES DES USAGES NON AGRICOLES EN ZONE AGRICOLE, PAR USAGE PRINCIPALE, 2014 .......................................................... 23 

TABLEAU 11. ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS PAR MUNICIPALITÉ, 2014 .............................................................................................................................................................. 24 

TABLEAU 12. ÉVOLUTION DU NOMBRE D’EXPLOITATIONS AGRICOLES DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC MONTCALM ................................................. 26 

TABLEAU 13. ÉVOLUTION DE LA SUPERFICIE EXPLOITÉE MOYENNE PAR EXPLOITATION AGRICOLE (HA), 

  MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM .......................................................................................................................................................................... 27 

TABLEAU 14. ÉVOLUTION DU TYPE DE PRODUCTION ................................................................................................................................................................................... 29 

TABLEAU 15. EXPLOITATIONS DÉCLARANT DES REVENUS PAR TYPE DE PRODUCTION, 2010 ................................................................................................ 30 

TABLEAU 16. ÉVOLUTION DU NOMBRE D’EXPLOITATIONS AGRICOLES AYANT UNE PRODUCTION ANIMALE 

  COMME ACTIVITÉ PRINCIPALE, MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM ........................................................................................................ 32 

TABLEAU 17. ÉVOLUTION DU NOMBRE D’EXPLOITATIONS AGRICOLES AYANT UNE PRODUCTION ANIMALE 

  COMME ACTIVITÉ PRINCIPALE, PAR TYPE D’ACTIVITÉ PRINCIPALE, MRC DE MONTCALM .............................................................................. 33 

TABLEAU 18. RÉPARTITION DES UNITÉS ANIMALES AU SEIN DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC MONTCALM ..................................................................... 34 

TABLEAU 19. ÉVOLUTION DU NOMBRE D’EXPLOITATIONS AGRICOLES AYANT UNE PRODUCTION VÉGÉTALE 

  COMME ACTIVITÉ PRINCIPALE, MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM ........................................................................................................ 38 

TABLEAU 20. RÉPARTITION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC MONTCALM AYANT 

  UNE PRODUCTION VÉGÉTALE COMME ACTIVITÉ PRINCIPALE, PAR TYPE DE PRODUCTION 2010 .............................................................. 40 



 

 

TABLEAU 21. ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES SUPERFICIES CULTIVÉES (HA) DE LA MRC DE MONTCALM, 2004-2010 ................................... 40 

TABLEAU 22. ÉVOLUTION DES REVENUS TOTAUX DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC MONTCALM 

  ET DE LA RÉGION DE LANAUDIÈRE, 2004-2010 ................................................................................................................................................................. 42 

TABLEAU 23. ÉVOLUTION DES REVENUS MOYENS DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC MONTCALM 

  ET DE LA RÉGION DE LANAUDIÈRE, 2004-2010 ................................................................................................................................................................. 43 

TABLEAU 24. RÉPARTITION DES ENTREPRISES AGRICOLES PAR STRATE DE REVENU, 2010 ................................................................................................... 45 

TABLEAU 25. RÉPARTITION DES REVENUS AGRICOLES TOTAUX PROVENANT DE LA PRODUCTION ANIMALE ET VÉGÉTALE, 

  MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM ET LANAUDIÈRE, 2004-2010 ............................................................................................................ 46 

TABLEAU 26. SOURCE DE REVENUS PAR TYPE DE PRODUCTION, 2010 ............................................................................................................................................... 47 

TABLEAU 27. ÉVOLUTION DES REVENUS À L’HECTARE CULTIVÉ, MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM ET LANAUDIÈRE, 2004-2010 ... 48 

TABLEAU 28. FERMES CLASSÉES SELON LA VALEUR TOTALE DU CAPITAL AGRICOLE, 2006-2011 ...................................................................................... 49 

TABLEAU 29. ÉVOLUTION DES DÉPENSES À L’HECTARE CULTIVÉ, MRC DE MONTCALM ET LANAUDIÈRE, 2005-2010 ................................................ 50 

TABLEAU 30. ÉVOLUTION DES PROFITS ESTIMÉS À L’HECTARE CULTIVÉ, MRC DE MONTCALM ET LANAUDIÈRE, 2005-2010 .................................. 51 

TABLEAU 31. VALEUR DES TRANSACTIONS RÉCENTES ( $/HA), FINANCIÈRE AGRICOLE .......................................................................................................... 53 

TABLEAU 32. ÉVOLUTION DU TAUX DE LOCATION DES TERRES AGRICOLES DES MUNICIPALITÉS DE LA MRC DE MONTCALM, 2004-2010 ..... 54 

TABLEAU 33. ÂGE MOYEN DU PRINCIPAL EXPLOITANT ............................................................................................................................................................................... 56 

TABLEAU 34. ÉVOLUTION DE LA PROPORTION DES EXPLOITANTS PRÉVOYANT VENDRE 

  D’ICI CINQ ANS AYANT UNE RELÈVE PRÉVUE, 2004-2010 ............................................................................................................................................ 58 

TABLEAU 35. PROPORTION DES FERMES AYANT UNE OU PLUSIEURS ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES OU 

  NON CONVENTIONNELLES, MRC MONTCALM 2007-2010.............................................................................................................................................. 59 

TABLEAU 36. PARTICIPATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES PAR TYPE D’ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES OU 

  NON CONVENTIONNELLES, MRC DE MONTCALM 2010 .................................................................................................................................................... 59 

TABLEAU 37. ÉVOLUTION DU TYPE D’ACTIVITÉ COMPLÉMENTAIRE OU NON CONVENTIONNELLE, MRC DE MONTCALM, 2007-2010................... 60 

TABLEAU 38. DESCRIPTION DES ENTREPRISES DE TRANSFORMATION DES PRODUITS AGRICOLES À LA FERME, MRC DE MONTCALM 2010 . 60 

TABLEAU 39. ENTREPRISES AGROALIMENTAIRES SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE MONTCALM, 2014 .......................................................................... 61 

 



 

 

LISTE DES FIGURES 

FIGURE 1. ZONE AGRICOLE PERMANENTE, MRC MONTCALM ............................................................................................................................................................... 9 

FIGURE 2. CLASSIFICATION DES SOLS DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE, MRC MONTCALM ..................................................................................... 13 

FIGURE 3. TAUX D’OCCUPATION DE LA ZONE AGRICOLE DES MRC DE LANAUDIÈRE (2012) ................................................................................................ 14 

FIGURE 4. MILIEUX NATURELS DANS LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE, MRC MONTCALM .............................................................................................. 20 

FIGURE 5. BASSINS VERSANTS DANS LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE, MRC MONTCALM ............................................................................................. 21 

FIGURE 6. CONTRAINTES ANTHROPIQUES ET USAGES NON AGRICOLES DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE, MRC MONTCALM .............. 25 

FIGURE 7. PRODUCTION ANNUELLE QUÉBÉCOISE DE PORCS, 2002 À 2014 .............................................................................................................................. 35 

FIGURE 8. PROPORTION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES AYANT UNE PRODUCTION ANIMALE 

  COMME PRODUCTION PRINCIPALE, PAR TYPE D’ÉLEVAGE, 2010 .............................................................................................................................. 36 

FIGURE 9. PROFIL DES EXPLOITATIONS VÉGÉTALES AU SEIN DE LA MRC DE MONTCALM ET DE LANAUDIÈRE, 2010............................................ 39 

FIGURE 10. RÉPARTITION DES EXPLOITATIONS PAR STRATE DE REVENU ( %) ........................................................................................................................... 44 

FIGURE 11. PROVENANCE DE LA MAIN-D’ŒUVRE AGRICOLE, MRC DE MONTCALM 2010 ...................................................................................................... 55 

FIGURE 12. RÉPARTITION DU PRINCIPAL EXPLOITANT PAR GROUPE D’ÂGE, 2010 ..................................................................................................................... 57 

 



PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 

 

 

6 

Chers Montcalmoises et Montcalmois, 

À titre de préfète de la MRC de Montcalm et au nom des membres du Conseil des maires, je suis fière de vous 

présenter notre premier Plan de développement de la zone agricole (PDZA). Ce document est le fruit de 

nombreuses rencontres de concertation où ont travaillé ensemble les élus, producteurs agricoles, représentants 

ministériels et partenaires économiques et sociaux. 

C’est en 2010 que la MRC de Montcalm entreprenait une réflexion sur son avenir et sollicitait la participation du 

milieu. Cette démarche a mené à la réalisation d’un Plan de développement intégré (PDI), puis l’adoption du Plan 

stratégique de développement (PSD) dotant ainsi la MRC de Montcalm d’une vision claire, soutenue par des actions structurantes et 

des projets concrets garants de l’avenir du territoire pour les quinze prochaines années. 

Par ailleurs, compte tenu de la place prépondérante qu’occupe le secteur agricole et agroalimentaire sur le territoire et de son 

économie, les élus de la MRC se devaient de réaliser une démarche de planification stratégique pour déterminer des actions concrètes 

pour stimuler le développement de l’agriculture.  Cette réalisation du PDZA s’est articulée autour de trois grandes étapes : 

 Réalisation d’un portrait agricole et agroalimentaire du territoire et des activités de Montcalm ; 

 Élaboration d’un diagnostic du milieu ; 

 Définition de la vision d’avenir, des orientations et du plan d’action. 
 

Pour les dirigeants de la MRC, il était essentiel que les acteurs du milieu soient impliqués dans la vision de l’avenir de Montcalm afin 

d’unir la dynamique du développement urbain et agricole. Ainsi, j’aimerais, en leur nom, remercier tous les intervenants ayant participé 

aux nombreuses rencontres de travail qui ont permis de produire ce document complémentaire à l’enrichissement de notre schéma 

d’aménagement et de développement de notre territoire. 

Bonne lecture!   

 

Danielle H Allard 

Préfète de la MRC de Montcalm 

 

Juin 2017 
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1. PORTRAIT DE LA ZONE AGRICOLE 
 

Les données statistiques présentées dans ce portrait proviennent principalement d’une compilation statistique produite par le 

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ). Ces données ont été fournies par la direction 

régionale de Montréal-Laval-Lanaudière du MAPAQ.  

1.1  BASE TERRITORIALE 

L’agriculture est l’activité dominante de la municipalité régionale de comté (MRC) de Montcalm et est concentrée sur la portion du 

territoire située dans la plaine fertile du Saint-Laurent, renommée pour la qualité de ses sols. Après la MRC D’Autray, la MRC de 

Montcalm occupe la plus importante part de la zone agricole de la région de Lanaudière avec un cinquième du territoire agricole.  

Tableau 1 Taille de la zone agricole, MRC de Lanaudière, 2012 

MRC | RÉGION ZONE AGRICOLE (HA) MRC / RÉGION (%) 

L’Assomption 19 330 9,4% 

D’Autray 73 415 35,6% 

Joliette 33 105 16,1% 

Matawinie 21 697 10,5% 

Montcalm 44 332 21,5% 

Les Moulins 14 323 6,9% 

Lanaudière 206 203 100,0% 

Source : Commission de protection du territoire agricole du Québec rapport annuel de gestion, 2011-2012. Superficies en date de 31 mars 2012.  

Le territoire de la MRC de Montcalm est majoritairement dédié à l’agriculture. Comme le démontre le tableau suivant, la zone agricole 

représente 62 % du territoire de la MRC avec plus de 44 000 hectares.  
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Le Tableau 2 résume l’importance de la zone agricole décrétée par rapport à la superficie totale de chacune des dix municipalités du 

territoire. La majorité des municipalités de la MRC ont plus de 90 % de leur territoire dans la zone agricole. Seule la municipalité de 

Saint-Calixte possède une faible portion de son territoire en zone agricole (1 %). À l’inverse, la totalité du territoire de la municipalité de 

Saint-Roch-Ouest se retrouve en territoire agricole permanent.  

 

Tableau 2 Superficie du territoire municipal en zone agricole, MRC de Montcalm, 2012 

MUNICIPALITÉ 
ZONE AGRICOLE 

(HA) 

PART DE LA MUNICIPALITÉ EN ZONE 

AGRICOLE 

PART DE LA  

ZONE AGRICOLE 

Saint-Alexis  4 164 97% 9% 

Saint-Calixte 197 1% 0% 

Saint-Esprit 5 374 98% 12% 

Saint-Jacques 6 545 97% 15% 

Sainte-Julienne 2 530 26% 6% 

Sainte-Marie-Salomé 3 296 98% 7% 

Saint-Liguori 4 850 95% 11% 

Saint-Lin-Laurentides 8 194 70% 18% 

Saint-Roch-de-l’Achigan 7 185 91% 16% 

Saint-Roch-Ouest 1 997 100% 5% 

MRC Montcalm 44 332 63% 100% 

Source : CPTAQ, Compilation spéciale. Superficies en date de 31 mars 2012. 
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Figure 1 Zone agricole permanente, MRC Montcalm 
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1.1.1 ÉVOLUTION DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE 

En 1978, la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec (LPTAQ) permet de fixer la superficie et de délimiter la zone agricole. 

Entre 1987 et 1992, la CPTAQ effectue un processus de révision de ces limites avec les MRC. Ainsi, en 1991, le décret de la révision de 

la zone agricole de la MRC de Montcalm entre en vigueur. Par la suite, en 1997, la LPTAQ est modifiée et bonifie l’implication des 

instances municipales dans la protection du territoire et des activités agricoles. Ce sont dorénavant les MRC qui présentent à la 

CPTAQ les demandes d’inclusion et d’exclusion de lots à la zone agricole. 

Comme le démontre le tableau suivant, depuis cette dernière révision, la zone agricole permanente de la MRC Montcalm et celle de 

Lanaudière sont restées stables. Globalement, la superficie de la zone agricole de Lanaudière a augmenté de 1 138 hectares (ha). Au 

niveau des MRC, quatre des six territoires ont connu des hausses, dont la MRC de Montcalm avec une croissance de 418 ha depuis la 

révision de la zone agricole en 1991.  

Tableau 3. Pertes ou gains de la zone agricole, MRC de Lanaudière, 1991-2012 

MRC Superficie à la révision (HA) 2001 (HA) 2006 (HA) 2012 (HA) VARIATION (HA) 
VARIATION PAR 

MRC (%) 

D’Autray 73 389 73 613 73 600 73 415 26 0% 

Joliette 33 089 32 604 33 183 33 105 16 0% 

L’Assomption 19 369 19 708 19 341 19 330 -39 0% 

Les Moulins 14 393 14 760 14 348 14 323 -70 0% 

Matawinie 20 909 21 672 21 745 21 697 788 4% 

Montcalm 43 914 44 276 44 353 44 332 418 1% 

Lanaudière 205 063 206 633 206 570 206 202 1 139 1% 

Source : Commission de protection du territoire agricole du Québec, Rapports annuels 200-2001, 2005-2006, 2012. Données des superficies à la révision, compilation 

spéciale, tableau préparé par Francine Pleau, Direction des services professionnels - Secteur Est, CPTAQ, avril 2014.  

Au niveau local, six municipalités ont connu des variations de leur territoire agricole permanent depuis la révision de la zone agricole 

en 1991. Ainsi, 139 ha ont été inclus au territoire agricole, la plupart situés à Sainte-Julienne (113 ha). D’autre part, certains territoires 

ont connu de légères diminutions (Saint-Esprit, Saint-Jacques et Saint-Roch-de-L’Achigan), mais ces variations demeurent peu 

significatives (0 %). 



PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE 

 

 11 

 
 

Tableau 4. Pertes ou gains de la zone agricole, municipalités de la MRC de Montcalm, 1991-20121 

MUNICIPALITÉ 

SUPERFICIE À LA 

RÉVISION 

(HA) 

INCLUSION  

 

EXCLUSION  

 

VARIATION 

 (HA) 

VARIATION  

( %) 

Saint-Alexis  4 165 0 0 0 0% 

Saint-Calixte 0 56 0 56 NA 

Saint-Esprit 5 383 0 11 -11 0% 

Saint-Jacques 6 557 0 12 -12 0% 

Sainte-Julienne 2 281 113 0 113 11% 

Sainte-Marie-Salomé 3 296 0 0 0 0% 

Saint-Liguori 4 850 0 0 0 0% 

Saint-Lin-Laurentides 8 189 14 9 5 0% 

Saint-Roch-de-l’Achigan 7 196 4 15 -11 0% 

Saint-Roch-Ouest 1 997 0 0 0 0% 

MRC Montcalm 43 914 187 47 139 1% 

Source : Données par municipalité, compilation spéciale, tableau préparé par Francine Pleau, Direction des services professionnels - Secteur Est, CPTAQ, juillet 2014.  

1.1.2 TYPE DE SOL ET CLIMAT 

La MRC de Montcalm se caractérise par trois grandes catégories de sol. L'ensemble de la plaine centrale est principalement constitué 

de sol argileux et limoneux, constituant une terre riche et fertile pour l'agriculture. 

                                                           
1 Certaines inclusions ont été effectuées avant l’entrée en vigueur de la révision de la zone agricole. Ces inclusions concernent la municipalité de Saint-Calixte (141 ha), Saint-Esprit (3 
ha) et Sainte-Julienne (136 ha). Cette particularité explique les différences observées entre le 0 et le 0.  
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Les sols sableux et granuleux sont dispersés sur le territoire. On note toutefois quelques concentrations de ce type de sol, 

particulièrement au sud de Saint-Lin-Laurentides, au sud-ouest du village de Saint-Jacques ainsi qu’au nord de Saint-Liguori, Sainte-

Julienne et de Saint-Esprit. Toutefois, au niveau agricole, ce type de sol ne convient qu’à certains types de culture. Les sols minéraux, 

recouverts d’une mince couche d'humus, se retrouvent au nord-ouest du territoire dans le secteur de Saint-Calixte et le long de la 

rivière de L'Achigan. Dans l’ensemble, ces sols sont peu propices à l’agriculture. Toutefois, ils se retrouvent, pour la plupart, à 

l’extérieur de la zone agricole. 

Ainsi, près de 75% de la zone agricole se compose de sols de classe 2 et 3, catégories reconnues pour leur fort potentiel agronomique. 

Tableau 5. Classement des sols de la zone agricole permanente, MRC Montcalm  

CLASSE DESCRIPTION 
PART DE LA ZONE 

AGRICOLE 

Classe 1 Aucun facteur limitatif 0 % 

Classe 2 
Limitations modérées qui limitent la gamme des cultures possibles ou exigent l’application 

de mesures ordinaires de conservation 
47 % 

Classe 3 
Facteurs limitatifs assez sérieux qui réduisent la gamme des cultures possibles ou 

nécessitant des mesures particulières de conservation 
27 % 

Classe 4 
Facteurs limitatifs très graves qui restreignent la gamme des cultures, imposent des 

mesures spéciales de conservation ou présentent ces deux désavantages. 
17 % 

Classe 5 
Facteurs limitatifs très sérieux qui en restreignent l’exploitation à la culture de plantes 

fourragères vivaces, mais permettent l’exécution de travaux d’amélioration 
3 % 

Classe 6 
Aptes uniquement à la culture de plantes fourragères vivaces, sans possibilité d’y réaliser 

des travaux d’adaptation 
0 % 

Classe 7 Aucune possibilité pour la culture ou pour le pâturage permanent 5 % 

Source : MAPAQ, IRDA.  

De plus, le climat est également propice à l’agriculture avec une période de croissance de l’ordre de 166 à 194 jours et une période 

sans gel de 95 à 125 jours. Ainsi, de manière générale, la région bénéficie d’une période sans gel de la fin mai au début novembre.   
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Figure 2. Classification des sols de la zone agricole permanente, MRC Montcalm 
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1.2 OCCUPATION DU TERRITOIRE AGRICOLE 

À l’instar de certaines régions du Québec, l’agriculture de la MRC Montcalm est dynamique et occupe la majorité du territoire agricole. 

La section suivante présente le dynamisme et l’intensité agricole ainsi que les espaces non cultivés de la zone agricole.  

1.2.1 DYNAMISME ET INTENSITÉ AGRICOLE 

Le territoire de la zone agricole de la MRC de Montcalm est grandement occupé par l’agriculture. Afin de démontrer le dynamisme 

agricole et l’intensité de la pratique agricole, deux indicateurs sont généralement utilisés.  

Le premier est le taux d’occupation de la zone agricole. Cet indicateur permet de « déterminer l’espace utilisé par les entreprises 

agricoles et d’estimer l’ampleur des usages non agricoles présents en zone agricole » (MAPAQ, 2006). Il s’agit en fait du pourcentage 

de la zone agricole permanente qui est occupée par les fermes. Le taux d’occupation est calculé en divisant la superficie exploitée par 

la superficie totale de la zone agricole permanente. Selon la définition du MAPAQ la superficie exploitée de la zone agricole correspond 

à « la superficie occupée par les entreprises agricoles, qu’elle soit louée ou possédée. Ceci inclut tous les espaces de la ferme 

(bâtiments, résidences, cultures, pâturages, chemins de ferme, boisés, cours d’eau, etc. » (MAPAQ, 2006). 

Le taux d’occupation d’une zone agricole ne peut jamais atteindre 100 % en raison de l’existence d’espaces non productifs sur la zone 

(ex : emprises publiques, chemins, lacs, terres boisées non-agricoles, etc.) (MAPAQ, 2006).  

Comme le démontre la Figure 3, le taux d’occupation de la zone agricole de la MRC de Montcalm est relativement élevé avec un taux 

de 80 % (2012). D’ailleurs le taux d’occupation de la zone agricole est plus élevé dans la MRC de Montcalm que dans les autres MRC de 

la région de Lanaudière, qui se situent entre 56 % et 76 %.  

Figure 3. Taux d’occupation de la zone agricole des MRC de Lanaudière (2012) 

 Source : CPTAQ, Rapport annuel 2011-2012 

69%
65%

71%
76%

56%
58%

80%

0% 20% 40% 60% 80% 100%
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Un autre indicateur est la portion cultivée des fermes2, soit la superficie cultivée par rapport à la superficie totale occupée par les 

fermes (MAPAQ, 2006). Cet indicateur permet de qualifier l’intensité de l’agriculture, en présentant les portions non-cultivées ou 

boisées des fermes. Selon le MAPAQ, un taux supérieur à 80 % « témoigne d’une agriculture très intensive qui occupe une place 

dominante dans le paysage rural d’une région. À l’opposé, un taux de 50% représente un milieu plutôt agroforestier et peut parfois 

signifier que les entreprises agricoles peuvent obtenir des revenus significatifs des produits de l’érable et autres produits forestiers. » 

(MAPAQ, 2006 : p.2). 

Comme le démontre le Tableau 6, la majorité des municipalités de la MRC Montcalm présentent un taux supérieur à 80 %. Seule la 

municipalité de Saint-Calixte affiche un taux inférieur à 50 %.   

Tableau 6. Évolution de la portion cultivée des exploitations agricoles, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ | RÉGION 2004 2010 
Saint-Alexis 83 % 83 % 

Saint-Calixte 14 % 33 % 

Saint-Esprit 79 % 79 % 

Saint-Jacques 84 % 81 % 

Sainte-Julienne 55 % 63 % 

Saint-Liguori 85 % 83 % 

Sainte-Marie-Salomé 76 % 83 % 

Saint-Roch-de-L’Achigan 85 % 86 % 

Saint-Roch-Ouest 93 % 90 % 

Saint-Lin-Laurentides 78 % 82 % 

Montcalm 80 % 81 % 

Lanaudière 77 % 79 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

1.2.2 ESPACES NON CULTIVÉS 

Les espaces non cultivés de la zone agricole sont composés principalement d’espaces boisés, de milieux humides et des superficies à 

respecter selon la réglementation de la protection des bassins versants.  

 

                                                           
2 La portion cultivée des fermes correspond à la proportion de la superficie exploitée par les entreprises agricoles qui est cultivée. Selon la définition du MAPAQ, la superficie cultivée 
correspond au total des superficies cultivées des céréales et protéagineux, fourrages, pâturages, légumes, fruits, horticulture ornementale, cultures abritées et autres (excluant 
l’acériculture). La superficie exploitée totale correspond à la superficie déclarée par les exploitants incluant les superficies cultivées et non-cultivées, louées ou possédées.  
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Espaces boisés 

Les espaces boisés représentent plus de 11 200 ha de la zone agricole de la MRC de Montcalm, soit plus de 25 % de ce territoire.  

Comme le démontre le Tableau 7, les espaces boisés sont répartis sur l’ensemble du territoire mais se retrouvent, en terme de 

superficie, principalement dans les municipalités de Saint-Lin-Laurentides (2 319 ha), Saint-Roch-de-L’Achigan (1 641 ha), Sainte-

Marie-Salomé (1 617 ha) et Saint-Jacques (1 498 ha).  

En effet, un important espace boisé, d’une superficie d’environ 2 000 ha, est situé au sud de Sainte-Marie-Salomé et s’étend jusque 

dans la municipalité de Saint-Jacques. De plus, la partie nord-ouest de Saint-Lin-Laurentides est recouverte par un boisé d’une 

superficie approximative de 1 125 ha. 

Tableau 7. Superficies boisées en zone agricole, MRC de Montcalm, 2012 

MUNICIPALITÉ SUPERFICIE (HA) 
Saint-Alexis 806 

Saint-Calixte 137 

Saint-Esprit 1 067 

Saint-Jacques 1 498 

Sainte-Julienne 944 

Saint-Liguori 1 130 

Sainte-Marie-Salomé 1 617 

Saint-Roch-de-L’Achigan 1 641 

Saint-Roch-Ouest 68 

Saint-Lin-Laurentides 2 319 

Montcalm 11 227 
Source : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (2012).  

Selon les informations du MAPAQ (2014), moins de la moitié de cette superficie est occupée par les exploitations agricoles. Au total 

dans la MRC, les exploitations agricoles occupent 2 865 ha de boisés et plantation et 1 859 ha en érablière. De ce nombre, 427 ha se 

retrouvent à l’extérieur de la zone agricole. Ainsi, seulement 38% des boisés de la zone agricole sont occupés par des exploitations 

agricoles. Toutefois, il est à noter que certains producteurs acéricoles peuvent pratiquer cette activité sans être inscrit au registre du 

MAPAQ.  
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Milieux humides 

Selon les données de Canards Illimités, les milieux humides couvrent 1,5 % du territoire de la MRC de Montcalm. En zone agricole, ces 

espaces représentent 1 623 ha, soit un peu moins de 4 % de la superficie agricole et se retrouvent principalement au sud de la MRC3.  

Le plus important milieu humide est situé dans le boisé au sud de la municipalité de Saint-Marie-Salomé avec une superficie de près 

de 400 ha. Cette tourbière se retrouve dans le secteur du Chemin Neuf et du Chemin du Ruisseau Saint-Georges Sud et est reconnu 

pour sa grande richesse naturelle. La municipalité de Saint-Roch-Ouest possède un milieu humide important, d’une superficie 

d’environ 300 ha. Au sud de Saint-Roch-de-L’Achigan, on retrouve également un milieu humide d’une superficie approximative de 150 

ha. Les autres milieux humides sont de relative faible superficie et sont éparpillés au nord-est de la MRC.  

Tableau 8. Superficies des milieux humides en zone agricole, 2010 

MUNICIPALITÉ SUPERFICIE (HA) 
Saint-Alexis 7 

Saint-Calixte 0 

Saint-Esprit 20 

Saint-Jacques 149 

Sainte-Julienne 24 

Saint-Liguori 472 

Sainte-Marie-Salomé 147 

Saint-Roch-de-L’Achigan 419 

Saint-Roch-Ouest 384 

Saint-Lin-Laurentides 1 

Montcalm  1 623 
Source : Canard illimités Canada et MDEFP (2010).  

Bassins versants 

Le territoire de la MRC de Montcalm est inclus dans le bassin hydrographique de la rivière L’Assomption qui se subdivise en cinq sous-

bassins, dont quatre se retrouvent sur son territoire. Il s’agit du sous-bassin de la rivière L'Achigan, du sous-bassin de la rivière Saint-

Esprit, du sous-bassin de la rivière L’Assomption et du sous-bassin de la rivière Ouareau. 

En raison de la dégradation de la qualité de l’eau des bassins-versants présents sur le territoire de la MRC de Montcalm, toutes les 

municipalités de la MRC figurent à l’annexe II4  ou l’annexe III5 du Règlement sur les exploitations agricoles (REA).  

                                                           
3 Les métadonnées utilisées afin d’évaluer l’ampleur des milieux humides en zone agricole de la MRC de Montcalm proviennent de deux sources : Canards Illimités Canada (2010) et 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (2010). 
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Ce règlement vise la protection de l'environnement, particulièrement celle de l'eau et du sol, contre la pollution causée par certaines 

activités agricoles. Ainsi, toutes les municipalités de la MRC sont soumises à l’application de cet article, de sorte qu’il est impossible de 

remettre en culture des superficies qui n’étaient pas cultivées en 2004 et d’effectuer de la coupe de boisés pour fins d’agrandissement 

des superficies en culture6.  

De manière générale, les superficies en friche sont les principales terres visées par ce règlement. Ces terres ne peuvent retourner à la 

culture, à l’exception des cultures exclues du règlement7, dans un projet de mise en valeur de la zone agricole. Actuellement, la MRC 

Montcalm ne possède aucune donnée sur la localisation et la superficie des friches agricoles sur son territoire. Toutefois, selon le 

dernier rôle foncier (voir section 1.3), les espaces vacants de la zone agricole représentent un peu moins de 2 % de la zone agricole.  

Par ailleurs, afin de contrer la dégradation de ses cours d’eau, la MRC de Montcalm a entrepris plusieurs projets de gestion des cours 

d’eau et différentes initiatives agroenvironnementales. 

Depuis janvier 2006, par l’adoption de la Loi sur les compétences municipales, le gouvernement du Québec octroie aux MRC du 

Québec la responsabilité exclusive de la gestion des cours d’eau sur leur territoire. La MRC a décidé d’exercer sa compétence, à part 

entière, en embauchant un ingénieur rural en 2013 qui verra à s’assurer de livrer les orientations et attentes prévues au niveau de la 

politique de gestion de l’eau adoptée par le conseil. 

Le territoire de la MRC de Montcalm renferme deux organismes de bassins versants. Il s’agit de celui du Conseil des bassins versants 

des Mille-Îles (COBAMIL) ainsi que la Corporation de l’aménagement de la rivière L’Assomption (CARA). Notons par contre que la 

majeure partie du territoire est couvert par la CARA. La MRC de Montcalm, au plan de la gestion de l’eau par bassin versant compte, 

de façon prioritaire assurer la protection des eaux de surface et souterraines. 

Dans ce contexte, la MRC a entrepris depuis 2012 la caractérisation de l’ensemble des rives de ses cours d’eau et, en collaboration 

avec la CARA, a développé un plan de dix ans pour couvrir l’ensemble de l’hydrographie du territoire. Les rapports produits de façon 

annuelle permettront de cibler les interventions de la MRC au niveau de la gestion de ses cours d’eau. 

Diverses initiatives agroenvironnementales ont également été entreprises depuis les dernières années. Dans les années 1990, l’une 

d’elles a été mise en place dans le bassin versant du ruisseau Saint-Esprit en collaboration avec l’Université McGill et visait 

principalement la modification des pratiques culturales, telles que l’épandage de fumier ou la conservation des sols. Ce projet a 

ensuite abouti à la création d’un club-conseil.  

                                                                                                                                                                                                                                                                   
4 Municipalités faisant partie de l’annexe II : Saint-Alexis (P), Saint-Esprit, Sainte-Julienne, Saint-Liguori, Sainte-Marie-Salomé, Saint-Roch-L’Achigan, Saint-Roch-Ouest et Saint-Lin-
Laurentides. 
5 Municipalités faisant partie de l’annexe III : Saint-Alexis (VL), Saint-Calixte et Saint-Jacques. 
6 Ce règlement empêche notamment « l’augmentation des superficies consacrées à la culture de végétaux au-delà des superficies utilisées aux fins de cultures au cours de la saison 
2004 (pouvant également inclure les superficies cultivées au moins une fois dans les 14 saisons précédentes (Article 50.1) ».  
7 Les cultures exclues de l’application de cet article telle la culture d’arbres, arbustes, bleuetiers, canneberges, fraisiers, framboisiers et vignes. 
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L’initiative ayant eu la plus grande envergure est l’aménagement du ruisseau Vacher, surtout situé sur le territoire de la municipalité 

de Saint-Jacques. L’UPA de Lanaudière en était le promoteur et a obtenu la participation de plusieurs partenaires locaux et de 

producteurs agricoles. Le Programme de mise en valeur de la biodiversité des cours d’eau en milieu agricole a financé, entre 2005 et 

2010, l’aménagement qui a principalement consisté en des travaux de stabilisation, tels que la protection des sorties de drainage et de 

fossé, l’aménagement de déversoirs, la plantation d’arbustes et la stabilisation des berges. Quelques travaux de conservation ont 

complété ces réalisations. Les producteurs qui possédaient des parcelles adjacentes au ruisseau Vacher ou à l’un de ses tributaires 

dans le bassin, ont été ciblés et ont été incités à procéder à ces aménagements. Au total, 35 entreprises agricoles, soit près de 80 % 

des entreprises concernées, ont participé à l’initiative. Un second volet a été lancé en 2009 avec l’implantation d’un corridor boisé le 

long des tributaires du ruisseau Vacher. 
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Figure 4. Milieux naturels dans la zone agricole permanente, MRC Montcalm 
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Figure 5. Bassins versants dans la zone agricole permanente, MRC Montcalm 
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1.3 CONTRAINTES DE NATURE PHYSIQUE ET USAGES NON AGRICOLES 

Sols impropres à l’agriculture 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques  publie un répertoire 

des terrains contaminés ainsi qu’un répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels. Selon le ministère, huit sites impropres à 

l’agriculture se retrouvent sur le territoire de la MRC de Montcalm. Le tableau suivant présente ces sites, leur localisation ainsi que leur 

état de réhabilitation. Les numéros se rapportent aux différents points rouges représentés à la 0.  

Ces sites comptent trois stations-services ou garages ainsi qu’un ancien site d’enfouissement situé à Sainte-Marie-Salomé. Comme le 

démontre le tableau suivant, quatre sites ont été réhabilités. Toutefois, ces sites limitent la pratique de l’agriculture. 

Tableau 9. Sols impropres à l’agriculture, 2014  

DESCRIPTION MUNICIPALITÉ ÉTAT DE RÉHABILITATION 

1 –Station-service Sainte-Julienne Terminée en 2002 

2 - Collège Esther-Blondin Saint-Jacques Terminée en 2000 

3 – Immeuble commercial. Saint-Liguori Terminée en 2012 

4 - Dépotoir Mousseau Saint-Liguori Non terminée 

5 - Pièces d'auto GFD St-Lin--Laurentides Non terminée 

6 - Résidentiel Saint-Roch-de-l'Achigan Non terminée 

7 - Ultramar-Station Sergaz Saint-Roch-de-l'Achigan Terminée en 2001 

8 - Décharge contrôlée Sainte-Marie-Salomé NA 

Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (2014).  
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Usage principal non agricole 

On retrouve sur le territoire de la zone agricole de la MRC de Montcalm plusieurs usages non agricoles. En tout, ces usages 

représentent une superficie d’un peu moins de 1 100 ha. Le tableau suivant présente les superficies des usages non agricoles par 

principal usage. 

Comme on peut le remarquer à la lecture du tableau, la majorité de l’espace à usage non agricole se retrouve dans la catégorie « non-

exploité » (740 ha), qui comprend différents usages mais compte principalement des terrains en friche et d’anciennes fermes laissées à 

l’abandon. Ces superficies représentent un peu moins de 2 % de la zone agricole.  

Pour leur part, les lieux récréatifs et de culture comprennent un terrain de golf d’environ 52 ha, un lieu de pratique de sports extrême 

d’environ 12 ha et des bases de plein air qui totalisent 40 ha.  L’exploitation minière représente un usage non agricole d’une superficie 

de 110 ha située à Sainte-Marie-Salomé et à Saint-Jacques. 

On retrouve également à l’intérieur de la zone agricole des concentrations de commerces et d’industries. Ces entreprises sont par 

exemple des stations-service, garages, entrepôts, boutiques variées, etc. Trois secteurs principaux regroupent la majorité des 

commerces et industries sur le territoire : un secteur le long de la route 125 au nord du noyau villageois à Saint-Esprit, l’autre à Saint-

Roch-Ouest, au nord de la route 339 et à l’ouest de l’autoroute 25 et le dernier, dans la municipalité de Sainte-Julienne, le long de la 

route 125. 

Tableau 10. Superficies des usages non agricoles en zone agricole, 2014 

USAGE PRINCIPAL NON AGRICOLE SUPERFICIE (HA) 
Résidentiel8 4 

Industries 10 

Transport 3 

Infrastructures de services publics 18 

Commercial 49 

Services 41 

Lieux récréatifs ou de loisirs 117 

Exploitation minière et production de tourbe 110 

Non exploité 740 

Total 1 093 
Source : MRC de Montcalm (2014).   

                                                           
8 Selon les usages dans le rôle foncier, plusieurs sont de nature résidentielle. Or, comme il est impossible d’exclure les résidences des agriculteurs, l’ensemble des usages résidentiels 
à l’exception d’une résidence pour personnes âgées et des camps forestiers ont été exclus de ce portrait. Par ailleurs, certains de ces usages sont inclus dans les îlots déstructurés.  
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Îlots déstructurés 

Dans une approche de gestion de la zone agricole, la CPTAQ offre, en vertu de l’article 59 de LPTAA, des dispositions aux instances 

municipales afin qu’elles puissent établir des règles d’implantation pour de nouvelles utilisations résidentielles en territoire agricole. 

Ces demandes portent généralement sur des îlots déstructurés, secteurs déjà occupés en majorité par des usages non agricoles.  

Dans le cadre de cette démarche, la MRC de Montcalm a soumis une demande à portée collective. Le tableau suivant présente les îlots 

déstructurés par municipalité qui ont été acceptés par la CPTAQ. Il s’agit de 79 îlots qui couvrent une superficie de 532 ha. Parmi ces 

îlots, on y retrouvait déjà plusieurs résidences et la décision a permis de circonscrire ces secteurs en comblant certains espaces 

vacants. Dans sa décision, la CPTAQ a conclu que les résultats de cette opération venaient protéger davantage le territoire et les 

activités agricoles (CPTAQ, décision 347933, février 2007).  

Comme le démontre le Tableau 11, les îlots déstructurés se retrouvent le long des axes routiers majeurs (ex : route 125, route 158).  

Tableau 11. Îlots déstructurés par municipalité, 2014 

MUNICIPALITÉ NOMBRE D’ILOTS SUPERFICIE (HA) 
Saint-Alexis 1 4 

Saint-Calixte - - 

Saint-Esprit 11 70 

Saint-Jacques 10 75 

Sainte-Julienne 5 79 

Saint-Liguori 10 83 

Sainte-Marie-Salomé 15 58 

Saint-Roch-de-L’Achigan 14 62 

Saint-Roch-Ouest 12 91 

Saint-Lin-Laurentides 1 11 

Montcalm  79 532 
Source : CPTAQ, 2014.  
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Figure 6. Contraintes anthropiques et usages non agricoles de la zone agricole permanente, MRC Montcalm 
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1.4 ACTIVITÉS AGRICOLES 

La production agricole de la MRC occupe une place prépondérante dans Lanaudière puisqu’elle abrite plus du quart des entreprises 

agricoles de la région. Le territoire de la MRC de Montcalm est caractérisé par une grande diversité de productions, animales et 

végétales. Cette diversité se retrouve également à l’échelle des municipalités. Montcalm rassemble à la fois des municipalités très 

agricoles et d’autres avec très peu d’exploitations. 

1.4.1 LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Au cours des dernières années, le nombre d’exploitations agricoles a connu une baisse à l’échelle provinciale. L’analyse de l’évolution 

récente du nombre d’exploitations agricoles de la région de Lanaudière et de la MRC de Montcalm s’inscrit dans cette tendance à la 

baisse. Toutefois, la variation est plus significative au niveau de la MRC de Montcalm.  

Selon les fiches d’enregistrement du MAPAQ, le nombre d’exploitations agricoles à l’échelle du Québec a diminué de 4 %, passant de 

29 877 à 28 654 entreprises entre 2004 et 2010. Au cours de la même période, la région de Lanaudière a connu une chute de 8 % de 

ses entreprises agricoles, passant de 1 641 à 1 511 entreprises. Pour sa part, le nombre d’entreprises agricoles au sein de la MRC 

Montcalm a diminué de 10 %, passant de 474 à 429 exploitants. En dépit de cette diminution, les entreprises agricoles de la MRC de 

Montcalm représentaient 28 % des exploitations agricoles de Lanaudière, tant en 2004 qu’en 2010.   

Tableau 12. Évolution du nombre d’exploitations agricoles des municipalités de la MRC Montcalm 

MUNICIPALITÉ 2004 2010 VAR. (%) 
Saint-Alexis 57 53 -7% 

Saint-Calixte 3 4 33% 

Saint-Esprit 70 60 -14% 

Saint-Jacques 61 52 -15% 

Sainte-Julienne 25 22 -12% 

Saint-Liguori 44 49 11% 

Saint-Lin-Laurentides 74 66 -11% 

Sainte-Marie-Salomé 20 16 -20% 

Saint-Roch-de-L’Achigan 83 74 -11% 

Saint-Roch-Ouest 37 33 -11% 

Montcalm 474 429 -10 % 

Lanaudière 1 641 1 511 -8 % 

Québec 29 877 28 654 -4 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  
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La répartition des exploitations au sein de la MRC est concentrée dans les municipalités de Saint-Roch-de-L’Achigan, de Saint-Lin-

Laurentides, de Saint-Esprit, de Saint-Alexis et de Saint-Jacques. En 2010, ces municipalités regroupaient plus de 70 % de l’ensemble 

des exploitations agricoles.  

À l’exception de Saint-Liguori et de Saint-Calixte, le nombre d’exploitations agricoles a diminué dans chaque municipalité de la MRC 

entre 2004 et 2010. En effet, seule la municipalité de Saint-Liguori a connu une croissance significative de son nombre d’exploitations, 

avec une augmentation de 11 % ou cinq entreprises agricoles. La diminution la plus marquée a été observée au niveau de la 

municipalité de Sainte-Marie-Salomé, où le nombre d’exploitations agricoles a diminué de 20 % en six ans. Les municipalités de Saint-

Jacques et Saint-Esprit ont également perdu environ 15 % de leurs exploitations agricoles.  

Le tableau suivant présente l’évolution récente de la taille des exploitations agricoles des territoires à l’étude.  

On constate à la lecture du tableau que la superficie exploitée moyenne des fermes a eu tendance à augmenter tant à Montcalm que 

dans la région de Lanaudière. Ainsi, sur le territoire de la MRC Montcalm la taille moyenne des fermes (ou superficie exploitée 

moyenne) a cru,  passant de 75 à 82 hectares entre 2004 et 2010.  

Au niveau local, seule la municipalité de Saint-Liguori a vu, au cours de cette période, la taille moyenne des fermes diminuer, passant 

de 85 ha à 79 ha.  

Tableau 13. Évolution de la superficie exploitée moyenne par exploitation agricole (ha), municipalités de la MRC de Montcalm 

MUNICIPALITÉ | RÉGION 2004 2010 VAR. (%) 
Saint-Alexis 64 65 2 % 

Saint-Calixte C 77 ND 

Saint-Esprit 66 77 17 % 

Saint-Jacques C 107 ND 

Sainte-Julienne 90 91 1 % 

Saint-Liguori 85 79 -7 % 

Saint-Lin-Laurentides 87 99 14 % 

Sainte-Marie-Salomé 75 82 9 % 

Saint-Roch-de-L’Achigan 68 74 9 % 

Saint-Roch-Ouest 48 55 15 % 

Montcalm 75 82 9 % 

Lanaudière 86 94 9 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

La mention « C » signifie que les données sont confidentielles en raison du faible nombre de producteurs agricoles dans la municipalité.  
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La stabilité relative de la zone agricole permanente de la MRC Montcalm combinée à la diminution du nombre d’exploitations agricoles 

ainsi qu’à l’augmentation de la taille moyenne des fermes permettent de déduire une certaine consolidation de l’activité agricole au 

sein du territoire9.  

1.4.2 TYPES DE PRODUCTION 

Au cours des dernières années, plusieurs événements sont venus influencer la production agricole de Lanaudière :  

 Au début des années 2000, les producteurs de cigarettes ont cessé l’achat de tabac au Québec. Lanaudière, étant le principal 
producteur de tabac au Québec depuis plusieurs décennies, a dû convertir ce type de production. Avec l’aide du Programme 
d’appui à la diversification des entreprises engagées dans la production de tabac 2004-2007 du gouvernement provincial, les 
entreprises tabacoles ont pu diversifier leurs activités dans des secteurs autres que la production de tabac. Environ 50 
entreprises ont participé au programme et ont réorienté leurs productions vers les légumes frais et de transformation, la pomme 
de terre, le gazon et l’horticulture ornementale10. 

 Au cours des dernières années, la compétition américaine des cultures maraichères traditionnelles (chou, carotte, rutabaga, etc.) 
a forcé certains producteurs maraichers à développer des cultures de spécialités. Aujourd’hui la région est reconnue pour la 
culture du haricot fin. 

 Les champs autrefois voués aux pâturages ont peu à peu été transformés en grandes cultures à cause de la diminution 
importante du nombre de fermes laitières dans la région. 

 La région de Lanaudière s’est vu imposer, de 1981 à 1996, un moratoire sur l’élevage porcin. Durant cette période, il était interdit 
d’exploiter de nouvelles porcheries. De plus, récemment, le marché porcin a connu une période difficile. En effet, au cours de la 
saison 2010-2011, une sécheresse importante a frappé les États-Unis ce qui a eu un effet dévastateur sur les récoltes de maïs. 
Cette sécheresse a fait grimper le prix du grain, principale source d’alimentation des animaux d’élevage. Ce phénomène a 
grandement affecté la marge de profit des agriculteurs ce qui fait en sorte que plusieurs ont délaissé l’élevage pour se concentrer 
sur la production maraichère. 

 

Ainsi, la production végétale s’est maintenue et même développée alors que la production animale a subi des revers importants. On 

constate donc, qu’entre 2004 et 2010, un revirement des types de production, animale et végétale, à l’échelle de la région de 

Lanaudière et de la MRC Montcalm. En effet, en 2004, la production animale représentait l’activité principale des exploitations 

agricoles tant à Lanaudière que dans la MRC de Montcalm. Or, en 2010, la majorité des exploitations agricoles avaient une production 

végétale comme activité principale.  

 

 

                                                           
9 La consolidation de l’activité agricole réfère aux acquisitions répétées de fermes existantes par d’autres exploitants. 
10 http://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/bs1763460 
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Tableau 14. Évolution du type de production  

 DESCRIPTION 2004 2010 

MRC Montcalm    

Élevage 53 % 46 % 

Cultures 47 % 54 % 

Lanaudière   

Élevage 55 % 49 % 

Cultures 45 % 51 % 

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ. Il s’agit du nombre d’exploitations agricoles ayant comme 

activité principale l’élevage ou la culture sur le nombre d’exploitations agricoles totales.  

Comme le démontre le tableau suivant, l’agriculture de la MRC de Montcalm est caractérisée par une grande diversité des cultures. 

Ainsi, plusieurs exploitations agricoles déclarent des revenus pour diverses productions. En moyenne, chaque ferme de la MRC de 

Montcalm exploite plus d’un type de production (1,65 production par ferme). Cette proportion est légèrement supérieure à ce qui est 

observé à l’échelle de Lanaudière, où chaque ferme exploite en moyenne 1,55 type de production. 
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Tableau 15. Exploitations déclarant des revenus par type de production, 2010 

 DESCRIPTION 
NOMBRE D’EXPLOITATIONS AYANT CE 

TYPE D’ACTIVITÉ 

% DU NOMBRE TOTAL DE FERMES DE LA 

MRC 

Céréales et protéagineux 195 45,5% 

Légumes 116 27,0% 

Acériculture 77 17,9% 

Bovins laitiers 70 16,3% 

Porcs 69 16,1% 

Fourrages 55 12,8% 

Volailles 44 10,3% 

Bovins de boucherie 26 6,1% 

Cultures abritées et horticulture 

ornementale 
24 5,6% 

Chevaux 12 2,8% 

Fruits 11 2,6% 

Ovins 7 1,6% 

MRC Montcalm 706 164,6% 

Lanaudière 2 343 155,1% 
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Production animale 

Selon les fiches d’enregistrement du MAPAQ, le nombre d’exploitations agricoles ayant une production animale comme activité 

principale dans la région de Lanaudière a diminué de 18 % entre 2004 et 2010, passant de 899 à 742 entreprises. Au niveau de la 

MRC, ce type d’exploitation a diminué de manière plus importante, avec un recul de 21 %.  

En 2010, le nombre d’exploitations agricoles de la MRC Montcalm ayant une production animale comme activité principale 

représentait 27 % de l’ensemble des producteurs d’élevage de la région de Lanaudière. Entre 2004 et 2010, cette proportion est 

restée relativement stable.  

À l’intérieur de la MRC, les municipalités de Saint-Esprit, Saint-Roch-de-L’Achigan, Saint-Alexis et Saint-Lin-Laurentides abritent la 

majorité des exploitations agricoles ayant une production animale comme activité principale (68 %). Au niveau municipal, les reculs les 

plus significatifs ont été recensés à Saint-Alexis (-32 %) et Sainte-Marie-Salomé (-31 %).  
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Tableau 16. Évolution du nombre d’exploitations agricoles ayant une production animale comme activité principale, municipalités de 

la MRC de Montcalm 

MUNICIPALITÉ | RÉGION 
2004 2010 

VARIATION ( %) 
NB % NB % 

Saint-Alexis 34 14 % 23 12 % -32 % 

Saint-Calixte 1 0 % 3 2 % 200 % 

Saint-Esprit 40 16 % 32 16 % -20 % 

Saint-Jacques 32 13 % 24 12 % -25 % 

Sainte-Julienne 13 5 % 12 6 % -8 % 

Saint-Liguori 26 10 % 21 11 % -19 % 

Saint-Lin-Laurentides 28 11 % 23 12 % -18 % 

Sainte-Marie-Salomé 13 5 % 9 5 % -31 % 

Saint-Roch-de-L’Achigan 38 15 % 32 16 % -16 % 

Saint-Roch-Ouest 26 10 % 20 10 % -23 % 

Montcalm 251 53 % 199 46 % -21 % 

Lanaudière 899 28 % 742 27% -18 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

Parmi les productions animales, les secteurs des bovins laitiers et des porcs ont connu, entre 2004 et 2010, les baisses les plus 

importantes avec des reculs respectifs de 28 % et 26 % de leur nombre d’exploitations. D’un autre côté, les productions de chevaux et 

d’ovins ont cru au cours de cette même période. Toutefois, ces productions restent marginales à l’échelle de la MRC. 

Même si elles ont connu une baisse importante, les productions de bovins laitiers et de porcs demeurent les plus importantes 

productions à l’échelle de la MRC avec près de 65 % de l’ensemble des exploitations agricoles ayant une production animale comme 

activité principale (33 % pour l’élevage de bovins laitiers et 32 % pour l’élevage de porcs en 2010).  
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Tableau 17. Évolution du nombre d’exploitations agricoles ayant une production animale comme activité principale, par type 

d’activité principale, MRC de Montcalm 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 
2004 2010 

VARIATION ( %) 
NB % NB % 

Bovins laitiers 90 36% 65 33% -28% 

Bovins de boucherie 23 9% 21 11% -9% 

Porcs 86 34% 64 32% -26% 

Volailles 29 12% 29 15% 0% 

Chevaux 6 2% 9 5% 50% 

Ovins 1 0% 3 2% 200% 

Autres 16 6% 8 4% -50% 

Total 251 100 % 199 100 % -21 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

Par ailleurs, entre 2004 et 2010, l’évolution du nombre d’unités animales11 des secteurs de bovins laitiers et de porcs n’a pas suivi la 

même tendance que le nombre d’exploitations. En effet, au cours de cette période, le nombre d’unités animales de bovins laitiers a 

diminué de seulement 9 % et celui des porcs est demeuré stable (0 %). Ces variations sont beaucoup moins élevées que ce qui a été 

observé à l’échelle de la région de Lanaudière, qui a enregistré une baisse de 18 % des unités animales de bovins laitiers et de 10 % des 

unités animales de porcs.  

Dans l’ensemble, malgré une diminution du nombre d’exploitations agricoles ayant une production animale comme activité principale, 

le nombre total d’unités animales au sein de la MRC de Montcalm a légèrement cru (3 %) entre 2004 et 2010. À l’inverse, le cheptel a 

diminué de 2 % à l’échelle de Lanaudière au cours de la même période.  

 

 

 

 

 

                                                           
11 Selon le MAPAQ, une unité animale représente un animal d’un poids égal ou supérieur à 500 kg ou un groupe d’animaux de cette espèce dont le poids total est de 500 kg équivaut à 
une unité animale. Les facteurs de conversion ayant changé pour les bovins laitiers et les ovins entre 2004 et 2010, ce sont les facteurs de 2010 qui ont été appliqués pour les deux 
années.  
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Tableau 18. Répartition des unités animales au sein des municipalités de la MRC Montcalm 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 
MRC MONTCALM LANAUDIÈRE 

2004 2010 VAR ( %) 2004 2010 VAR ( %) 
Bovins laitiers 6 003 5 465 -9% 22 450 18 431 -18% 

Bovins de boucherie 1 217 1 410 16% 12 061 12 986 8% 

Porcs 25 840 25 737 0% 46 635 42 026 -10% 

Volailles 4 382 5748 31% 30 780 35 558 16% 

Chevaux 250 284 14% 1 121 1 484 32% 

Ovins 52 74 42% 701 1 505 115% 

Autres 68 127 87% 303 331 9% 

Total 37 812 38 845 3% 114 051 112 321 -2% 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

Toutefois, selon les données des Éleveurs de porcs du Québec, la production annuelle québécoise a diminué de manière significative 

depuis les dernières données recensées par le MAPAQ (données présentées au tableau précédent).  

La figure suivante présente l’abattage annuel en nombre de porcs à l’échelle du Québec. Entre 2010 et 2014, la production a diminué 

de 13 %, passant d’environ 7,6 millions de têtes à 6,6 millions de têtes (données provisoires). Comme il a été mentionné précédemment, 

la situation économique de l’élevage de porcs a fait pression sur les producteurs de porcs qui ont vu leur marge de profit baisser 

drastiquement. Plusieurs ont dû délaisser ce type d’élevage pour se concentrer sur d’autres productions, notamment la production 

maraichère.  

On peut donc supposer que la tendance observée au Québec depuis 2010 est également perceptible au niveau de la MRC de 

Montcalm. 
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Figure 7. Production annuelle québécoise de porcs, 2002 à 2014 

 

Source : Les Éleveurs de porcs du Québec, 2014 

En termes de représentativité des productions animales, le profil de la MRC de Montcalm diffère de celui de Lanaudière. Outre 

l’élevage de bovins laitiers qui est la production animale la plus répandue, avec 32 % de l’activité principale des entreprises agricole, 

les exploitations agricoles de la région de Lanaudière se spécialisent plutôt dans l’élevage de volailles, qui est la deuxième production 

d’importance avec 23 % des exploitations agricoles et les bovins de boucherie avec 17 % des exploitations agricoles. La production de 

porcs représente seulement 15 % des entreprises agricoles de la région, alors qu’il s’agit de la deuxième production en importance 

dans la MRC de Montcalm. Au niveau de la MRC, les autres productions animales sont la volaille (15 %) et les bovins de boucherie (11 %). 
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Figure 8. Proportion des exploitations agricoles ayant une production animale comme production principale, par type d’élevage, 

2010 

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ. 

Production végétale 

Au cours des dernières années, le nombre d’exploitations agricoles ayant une production végétale comme activité principale a 

augmenté, tant à l’échelle de Lanaudière que de
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Proportion des exploitations agricoles ayant une production animale comme production principale, par type d’élevage, 

 

: Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ.  

Au cours des dernières années, le nombre d’exploitations agricoles ayant une production végétale comme activité principale a 

ère que de la MRC de Montcalm. En 2010, la majorité des exploitations 

 
Proportion des exploitations agricoles ayant une production animale comme production principale, par type d’élevage, 

Au cours des dernières années, le nombre d’exploitations agricoles ayant une production végétale comme activité principale a 

des exploitations agricoles de la MRC de 
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Montcalm, soit 54 %, avait une production végétale comme activité principale, alors qu’à Lanaudière la répartition des exploitations 

agricoles entre les deux types de production était plutôt égale (51 % de production végétale et 49 % de production animale).  

Selon les données du MAPAQ, les municipalités de Saint-Lin-Laurentides, Saint-Roch-de-L’Achigan, Saint-Alexis et Saint-Liguori 

regroupaient plus de 60 % des exploitations agricoles ayant une production végétale comme activité principale dans la MRC de 

Montcalm. D’ailleurs, entre 2004 et 2010, les municipalités de Saint-Liguori et Saint-Alexis ont vu leur nombre d’exploitations agricoles 

avec une production végétale comme activité principale augmenter de manière significative, soit de 56 % et 30 % respectivement.   
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Tableau 19. Évolution du nombre d’exploitations agricoles ayant une production végétale comme activité principale, municipalités 

de la MRC de Montcalm 

MUNICIPALITÉ | RÉGION 
2004 2010 VARIATION ( %) 

NB % NB %  
Saint-Alexis 23 40 % 30 57 % 30% 

Saint-Calixte 2 67 % 1 25 % -50% 

Saint-Esprit 30 43 % 28 47 % -7% 

Saint-Jacques 29 48 % 28 54 % -3% 

Sainte-Julienne 12 48 % 10 46 % -17% 

Saint-Liguori 18 41 % 28 57 % 56% 

Saint-Lin-Laurentides 46 62 % 43 65 % -7% 

Sainte-Marie-Salomé 7 35 % 7 44 % 0% 

Saint-Roch-de-L’Achigan 45 54 % 42 57 % -7% 

Saint-Roch-Ouest 11 30 % 13 39 % 18% 

Montcalm 223 100 % 230 100 % 3 % 

Lanaudière 742 45 % 769 51 % 4 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

Comme le démontre la figure suivante, la principale culture sur le territoire de la MRC de Montcalm est celle des légumes qui compte 

36 % des exploitations agricoles, suivie de près par la culture des céréales et protéagineux qui compte près de 35 % des exploitations 

agricoles de la région. Ces deux cultures sont également celles qui sont les plus répandues à l’échelle de Lanaudière. Toutefois la 

culture des céréales et protéagineux est la plus importante, avec 42 % des exploitations. La culture des légumes compte, quant à elle, 

24 % des entreprises agricoles lanaudoises ayant comme activité principale la production végétale.  

L’analyse de la figure suivante permet également de constater la faible proportion d’entreprises agricoles ayant une activité 

principale dans les cultures abritées et l’horticulture ornementale, la culture des fruits et les autres cultures. En tout, ces cultures 

représentaient en 2010, seulement 9 % des productions végétales à l’échelle de la MRC de Montcalm et 15 % à l’échelle de la région 

lanaudoise. Or, ces cultures sont souvent des productions à fortes valeurs ajoutées.  
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Figure 9. Profil des exploitations végétales au sein de la MRC de Montcalm et de Lanaudière, 2010

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ. 

Entre 2004 et 2010, le nombre d’exploitations agricoles 

culture de céréales et protéagineux a cru. La croissance observée à l’échelle de la MRC de Montcalm a été semblable à celle 

enregistrée dans la région de Lanaudière.  

Au cours de cette période, la production de fruits a augmenté de man

MRC, avec seulement quatre exploitations agricoles ayant cette production comme activité principale. 
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végétales au sein de la MRC de Montcalm et de Lanaudière, 2010 

 

: Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ.  

Entre 2004 et 2010, le nombre d’exploitations agricoles de la MRC de Montcalm ayant comme activité principale 

culture de céréales et protéagineux a cru. La croissance observée à l’échelle de la MRC de Montcalm a été semblable à celle 

a production de fruits a augmenté de manière importante, mais demeure peu significative à l’échelle de la 

MRC, avec seulement quatre exploitations agricoles ayant cette production comme activité principale. Au cours de cette période, le 

nombre d’exploitations ayant comme activité principale la culture de légumes a légèrement diminué dans la MRC de Montcalm 

et est restée stable sur le territoire lanaudois (-1 %). Au sein de la MRC les autres cultures ont varié de diverses manières mais ces 

fluctuations sont relativement peu significatives en termes absolus.  
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Tableau 20. Répartition des exploitations agricoles des municipalités de la MRC Montcalm ayant une production végétale comme 

activité principale, par type de production 2010 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 
MRC MONTCALM LANAUDIÈRE 

2004 2010 VARIATION ( %) 2004 2010 VARIATION ( %) 

Céréales et protéagineux 74 80 8% 294 322 10% 

Fourrage 12 11 -8% 55 80 45% 

Légumes 87 83 -5% 184 183 -1% 

Fruits 2 4 100% 34 40 18% 

Cultures abritées et horticulture 
ornementale 

18 17 -6% 72 70 -3% 

Acériculture 29 34 17% 56 66 18% 

Autres 1 1 0% 47 8 -83% 

Total 223 230 3% 742 769 4% 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

En termes de superficies cultivées, les cultures des céréales et protéagineux dominent le paysage agricole de la MRC de Montcalm 

avec plus de 60 % des superficies cultivées. Cette situation est restée stable entre 2004 et 2010. Les superficies dédiées au fourrage 

représentent également près du cinquième des superficies cultivées. Cette proportion a toutefois diminué entre 2004 et 2010. Au 

cours de cette période, les superficies dédiées à la culture des légumes a cru de 20 %. De plus, les superficies dédiées aux autres 

cultures ont augmenté de 84 %, passant de 243 à 448 hectares. Toutefois, ces cultures demeurent peu significatives à l’échelle de la 

MRC et représentent seulement 1 % des superficies cultivées.  

 

Tableau 21. Évolution de la répartition des superficies cultivées (ha) de la MRC de Montcalm, 2004-2010 

ACTIVITÉ PRINCIPALE 
2004 2010 VAR ( %) 

NB % NB %  
Céréales et protéagineux 18 871 63% 18 870 62% 0% 

Fourrage 5 317 18% 4 891 16% -8% 

Légumes 3 501 12% 4 192 14% 20% 

Fruits 39 0% 30 0% -23% 

Cultures abritées et horticulture 
ornementale 

290 
1% 

236 
1% -19% 

Acériculture 1 882 6% 1 859 6% -1% 

Autres 243 1% 448 1% 84% 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  
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1.4.3 ASPECTS FINANCIERS  

Deux organismes publient des informations de nature financière sur les exploitations agricoles : le MAPAQ, à partir des fiches 

d’enregistrement des exploitations agricoles, et Statistique Canada, dans son Recensement de l’agriculture. 

À partir des fiches d’enregistrement, le MAPAQ fournit des données sur l’ampleur et les sources de revenus des exploitations agricoles. 

Toutefois, aucune information sur les dépenses n’est publiée. Pour leur part, les données de Statistique Canada couvrent un plus large 

éventail de variables, telles les dépenses et la valeur du capital agricole12.  

Revenus 

Les revenus, tels que compilés dans les fiches d’enregistrement du MAPAQ, comprennent les revenus agricoles bruts de l’année 

précédant l’enregistrement. Ces revenus proviennent de la vente de produits agricoles de même que les sommes provenant des 

programmes gouvernementaux.  

Entre 2004 et 2010, les revenus totaux enregistrés par les exploitations agricoles de la MRC Montcalm ont augmenté de 8 %. Il s’agit 

d’une croissance beaucoup plus faible que celle observée dans l’ensemble de Lanaudière, où les revenus totaux ont grimpé de 25 %.  

À l’échelle des municipalités, la variation des revenus a été, au cours de la même période, beaucoup plus volatile. Ainsi, à Saint-Alexis, 

les revenus totaux des exploitations agricoles ont grimpé de 28 %, passant de 18,3 millions de dollars à plus de 23 millions de dollars. 

De l’autre côté, les municipalités de Saint-Esprit et de Saint-Liguori ont enregistré, entre 2004 et 2010, des diminutions de leurs 

revenus totaux de l’ordre de 12 % et 4 %, respectivement.  

 

 

 

 

 

 

                                                           
12 La méthodologie utilisée par Statistique Canada et le MAPAQ peut engendrer certaines distorsions. La compilation des données des aspects financiers est basée sur la localisation 
du siège social de l’entreprise qui exploite les terres plutôt que sur la localisation géographique des terres. Ainsi, des terres localisées à Montcalm, mais exploitées par une entreprise 
qui a son siège à Laval seront comptabilisées dans cette dernière région. Néanmoins, pour les données économiques et financières, cette particularité méthodologique a peu d’impact 
sur l’ampleur des résultats.  
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Le tableau suivant présente l’évolution des revenus totaux des municipalités de la MRC Montcalm entre 2004 et 2010.  

Tableau 22. Évolution des revenus totaux des municipalités de la MRC Montcalm et de la région de Lanaudière, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ 2004 2010 VAR ( %) 
Saint-Alexis 18 267 019 $ 23 329 078 $ 28% 

Saint-Calixte ND 50 154 $ ND 

Saint-Esprit 21 312 494 $ 18 698 079 $ -12% 

Saint-Jacques 15 156 172 $ 15 690 884 $ 4% 

Sainte-Julienne 4 636 916 $ 6 294 128 $ 36% 

Saint-Liguori 10 186 969 $ 9 741 886 $ -4% 

Saint-Lin-Laurentides 20 915 613 $ 23 078 628 $ 10 % 

Sainte-Marie-Salomé ND 4 058 110 $ ND 

Saint-Roch-de-L’Achigan 39 405 130 $ 42 997 539 $ 9% 

Saint-Roch-Ouest 18 927 081 $ 22 485 504 $ 19% 

Montcalm 153 745 420 $ 166 423 990 $ 8% 

Lanaudière 501 131 170 $ 624 180 975 $ 25% 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

L’analyse des revenus moyens par exploitation est intéressante lorsqu’au cours d’une certaine période le nombre d’exploitations tend 

à varier. Comme il a été mentionné, entre 2004 et 2010, le nombre d’exploitations agricoles a diminué de près de 10 % dans la MRC de 

Montcalm, passant de 474 à 429 entreprises.  

Comme le démontre le tableau suivant, la MRC de Montcalm a enregistré en 2004 des revenus moyens par exploitation plus élevés 

que ceux observés à l’échelle de la région lanaudoise. Toutefois, en 2010, les revenus moyens des exploitations agricoles de la MRC de 

Montcalm étaient plus faibles que ceux de Lanaudière. De plus, au cours de cette période, les revenus moyens des fermes de la MRC 

ont cru moins vite qu’à l’échelle régionale.  

Encore une fois, au niveau local, les revenus moyens varient beaucoup d’une municipalité à l’autre. Par exemple, Sainte-Julienne a 

observé une croissance de l’ordre de 54 %, alors que Saint-Liguori a enregistré une diminution de 14 % des revenus moyens par 

entreprise agricole.  
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Le tableau suivant présente l’évolution des revenus moyens des municipalités de la MRC de Montcalm entre 2004 et 2010.  

Tableau 23. Évolution des revenus moyens des municipalités de la MRC Montcalm et de la région de Lanaudière, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ 2004 2010 VARIATION ( %) 
Saint-Alexis 320 474 $ 440 171 $ 37 % 

Saint-Calixte ND 12 539 $ ND 

Saint-Esprit 304 464 $ 311 635 $ 2 % 

Saint-Jacques 248 462 $ 301 748 $ 21 % 

Sainte-Julienne 185 477 $ 286 097 $ 54 % 

Saint-Liguori 231 522 $ 198 814 $ -14 % 

Saint-Lin-Laurentides 282 643 $ 349 676 $ 23 % 

Sainte-Marie-Salomé ND 253 632 $ ND 

Saint-Roch-de-L’Achigan 474 761 $ 581 048 $ 22 % 

Saint-Roch-Ouest 511 543 $ 681 379 $ 33 % 

Montcalm 324 357 $ 387 935 $ 20 % 

Lanaudière 305 382 $ 413 091 $ 35 % 

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

La répartition des exploitations par strate de revenu permet de démontrer la présence de consolidation des entreprises agricoles. 

Ainsi, entre 2004 et 2010, le nombre d’entreprises ayant des revenus supérieurs à 150 000 $ a augmenté de 8 points de pourcentage.  
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La figure suivante présente la répartition des exploitations agricoles par strate de revenu. 

Figure 10. Répartition des exploitations par strate de revenu (

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ. 

Comme le démontre le tableau suivant, en 2010, près de 60

revenus supérieurs à 150 000 $. Dans l’ensemble de Lanaudière, un peu moins de la moitié des entreprises agricoles observent cette 

ampleur de revenus (48 %).  

Au niveau local, la plupart des municipalités possèdent une m

les municipalités de Saint-Calixte, Saint-Liguori et Saint

150 000 $. En effet, la municipalité de Saint-Calix
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La figure suivante présente la répartition des exploitations agricoles par strate de revenu.  

Répartition des exploitations par strate de revenu ( %) 

 

: Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

Comme le démontre le tableau suivant, en 2010, près de 60 % des exploitations agricoles de la MRC Montcalm avaient enregistré des 

$. Dans l’ensemble de Lanaudière, un peu moins de la moitié des entreprises agricoles observent cette 

la plupart des municipalités possèdent une majorité de fermes ayant des revenus supérieurs à 150

Liguori et Saint-Lin-Laurentides ont une majorité de fermes ayant des revenus en deca de 

Calixte possède exclusivement des fermes ayant des revenus de 50

 

MRC Montcalm avaient enregistré des 

$. Dans l’ensemble de Lanaudière, un peu moins de la moitié des entreprises agricoles observent cette 

ajorité de fermes ayant des revenus supérieurs à 150 000 $. Ainsi, seules 

ont une majorité de fermes ayant des revenus en deca de 

te possède exclusivement des fermes ayant des revenus de 50 000 $ et moins.  
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Tableau 24. Répartition des entreprises agricoles par strate de revenu, 2010 

MUNICIPALITÉ 
0 À 5 000$ 

EN DÉMARRAGE 
5 001 À 50 000 $ 

50 001 À 
150 000 $ 

150 001 À 
500 000 $ 

500 001 $  
ET + 

Saint-Alexis 0% 29% 18% 33% 21% 

Saint-Calixte 25% 75% 0% 0% 0% 

Saint-Esprit 0% 23% 18% 41% 18% 

Saint-Jacques 6% 25% 6% 44% 19% 

Sainte-Julienne 7% 25% 18% 32% 18% 

Saint-Liguori 8% 25% 10% 38% 19% 

Sainte-Marie-Salomé 10% 33% 18% 27% 12% 

Saint-Lin-Laurentides 8% 35% 15% 21% 21% 

Saint-Roch-de-L’Achigan 4% 16% 12% 28% 39% 

Saint-Roch-Ouest 3% 3% 9% 39% 45% 

Montcalm 6% 24% 14% 32% 25% 

Lanaudière 4% 29% 19% 28% 20% 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ.  

La provenance des revenus agricoles totaux appuie l’essor observé des productions végétales au cours des dernières années. Ainsi, 

entre 2004 et 2010, les revenus totaux en provenance de productions végétales ont augmenté tant à l’échelle de la MRC de Montcalm 

que de Lanaudière. Cette hausse a toutefois été plus importante dans la MRC Montcalm (22 %) que dans la région lanaudoise (18 %).  

Au niveau de la MRC, les revenus agricoles provenant de la production animale sont demeurés relativement stables, avec une 

diminution de seulement 1 % entre 2004 et 2010. Toutefois, la région de Lanaudière a observé, au cours de la même période, une 

augmentation des revenus de provenance animale de 28 %.  

Au niveau local, l’augmentation des revenus associés à une production végétale a été observée dans toutes les municipalités de la 

MRC de Montcalm. D’ailleurs, certaines municipalités ont enregistré des hausses importantes. Par exemple, la municipalité de Saint-

Alexis a enregistré une croissance de 75 % de ses revenus provenant d’une production végétale.  

En ce qui concerne l’évolution des revenus provenant de la production animale, ceux-ci ont été plutôt volatiles à l’échelle locale. Les 

municipalités de Saint-Liguori, Saint-Esprit et Saint-Lin-Laurentides ont enregistré des baisses variant de 14 % à 35 % alors que les 

municipalités de Saint-Alexis, Saint-Roch-Ouest et Sainte-Julienne ont observé des hausses variant entre 7 % et 38 %.  
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Tableau 25. Répartition des revenus agricoles totaux provenant de la production animale et végétale, municipalités de la MRC de 

Montcalm et Lanaudière, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ 
VÉGÉTALE ANIMALE 

2004 2010 VAR ( %) 2004 2010 VAR ( %) 
Saint-Alexis 
 

5 601 037 $ 9 803 034 $ 75% 12 665 982 $ 13 526 044 $ 7% 

Saint-Calixte 
 

C 31 404 $ ND C 18 750 $ ND 

Saint-Esprit 
 

4 651 180 $ 5 297 099 $ 14% 16 661 314 $ 13 400 980 $ -20% 

Saint-Jacques 
 

8 403 016 $ 9 050 670 $ 8% 6 753 156 $ 6 640 214 $ -2% 

Sainte-Julienne 
 

1 238 249 $ 1 602 550 $ 29% 3 398 667 $ 4 691 578 $ 38% 

Saint-Liguori 
 

5 086 785 $ 5 333 886 $ 5% 5 100 184 $ 4 408 000 $ -14% 

Saint-Lin-Laurentides 14 278 900 $ 18 733 998 $ 3% 6 636 713 $ 4 344 630 $ -35% 

Sainte-Marie-Salomé 
 

C 1 070 283 $ ND C 2 987 827 $ ND 

Saint-Roch-de-
L’Achigan 
 

16 535 526 $ 19 541 302 $ 18% 22 869 604 $ 23 456 237 $ 3% 

Saint-Roch-Ouest 
 

5 826 767 $ 6 634 550 $ 14% 13 100 314 $ 15 850 954 $ 21% 

Montcalm 63 065 214 $ 77 098 778 $ 22% 90 680 206 $ 89 325  212 $ -1% 

Lanaudière 191 449 641 $ 225 927 056 $ 18% 309 681 529 $ 395 670 338 $ 28% 

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

En 2010, les productions animales générant le plus de revenus étaient la production de porc (48 %), suivie de la production de bovins 

laitiers13 (24 %) et de la production de volailles et d’œufs (24 %). Au niveau de la production végétale, les cultures générant le plus de 

revenus étaient, la même année, la culture de légumes frais14 incluant la pomme de terre (46 %), les céréales et protéagineux (37 %), 

suivie des légumes de transformation (6 %).  

 

 

 

                                                           
13 Incluant la production laitière.  
14 Incluant la culture de la pomme de terre et des légumes de transformation.  
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Le tableau suivant présente la répartition des revenus par production.  

Tableau 26. Source de revenus par type de production, 2010  

TYPE DE PRODUCTION % 
ANIMALE  
Porcs 48 % 

Bovins laitiers et production laitière 24 % 

Volailles et oeufs 24 % 

Bovins de boucherie 3 % 

Chevaux 1 % 

Ovins 0 % 

Apiculture 0 % 

Caprins 0 % 

Veaux lourds 0 % 

Sous-total 100 % 

VÉGÉTALE  
Légumes frais 51 % 

Céréales et protéagineux 37 % 

Horticulture ornementale et cultures abrités 6 % 

Acériculture 4 % 

Fourrages 1 % 

Fruits 1 % 

Sous-total 100 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ.  

Les revenus à l’hectare permettent de déceler la présence de certaines cultures à forte valeur ajoutée sur le territoire. Ainsi, en 2004 

et 2010, les revenus à l’hectare observés dans la MRC de Montcalm étaient plus élevés que ceux de Lanaudière. La municipalité de 

Saint-Roch-Ouest présente les revenus à l’hectare les plus élevés de la MRC, tant en 2004 qu’en 2010.  
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Tableau 27. Évolution des revenus à l’hectare cultivé, municipalités de la MRC de Montcalm et Lanaudière, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ | RÉGION 2004 2010 VAR ( %) 
Saint-Alexis 6 089 $ 7 820 $ 28 % 

Saint-Calixte ND 487 $ ND 

Saint-Esprit 5 865 $ 5 107 $ -13 % 

Saint-Jacques 3 409 $ 3 608 $ 6 % 

Sainte-Julienne 3 764 $ 4 952 $ 32 % 

Saint-Liguori 3 233 $ 3 047 $ -6 % 

Saint-Lin-Laurentides 4 152 $ 4 328 $ 4 % 

Sainte-Marie-Salomé ND 2 856 $ ND 

Saint-Roch-de-L’Achigan 8 247 $ 9 112 $ 10 % 

Saint-Roch-Ouest 11 590 $ 13 778 $ 19 % 

Montcalm 5 440 $ 5 805 $ 7 % 

Lanaudière 4 583 $ 5 547 $ 21 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

 

Capital agricole 

L’évolution du capital agricole, qui représente la valeur du capital investi dans la production, est l’indice reconnu pour estimer 

l’évolution des investissements financiers agricoles15. 

Le capital agricole comprend la valeur de l'ensemble des terres, des bâtiments, de la machinerie, du matériel et des équipements 

agricoles (y compris les véhicules servant au transport des passagers utilisés dans l'exploitation agricole), ainsi que celle des animaux 

d'élevage et de la volaille. Les répondants déclarent la valeur de leurs terres, de leurs bâtiments, de leur machinerie, de leur matériel 

et de leurs équipements agricoles, au jour du recensement. La valeur des stocks d'animaux et de volaille déclarés au moment du 

recensement est calculée à l'aide de données sur les prix agricoles moyens des divers types d'animaux et de volaille. Le capital agricole 

ne comprend donc pas la valeur des cultures non récoltées ou stockées, ni celle des intrants agricoles en main, comme les engrais et 

les graines de semence16. 

La capacité qu’ont les entreprises agricoles de la région à dégager des revenus agricoles bruts élevés peut être expliquée par 

l’investissement en capital ayant été fait sur les fermes de la MRC. En effet, une entreprise ayant un capital élevé (animaux, terres, 

machinerie, équipement) sera en mesure de dégager davantage de revenus qu’une entreprise ayant une faible capitalisation.  

                                                           
15 Source : CMM, 2011. 
16 http://www.statcan.gc.ca/pub/95-629-x/2007000/4123857-fra.htm page consultée le 20 août 2012.  
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En 2011, la valeur totale en capital des entreprises agricoles de la MRC de Montcalm était d’environ 710 millions de dollars, une 

augmentation de 29 % depuis 2006. La grande majorité du capital agricole de la MRC de Montcalm, soit 82 %, consistait en la valeur 

des terres et des bâtiments. À l’échelle de Lanaudière, la valeur totale du capital agricole représentait 2,3 milliards de dollars en 2011. 

Ainsi, la MRC de Montcalm compte pour près du tiers de l’ensemble du capital agricole de la région (31 %).  

Comme le démontre le tableau suivant, 51 % des entreprises agricoles de la MRC ont une valeur en capital de plus de 1 000 000 $, par 

rapport à seulement 38 % en 2006. Pour la région de Lanaudière, cette proportion se situait à 44 % et à 34 % pour le Québec en 2010.  

 

Tableau 28. Fermes classées selon la valeur totale du capital agricole, 2006-2011 

DESCRIPTION MRC MONTCALM LANAUDIÈRE QUÉBEC 

 2006 2011 2006 2011 2006 2011 

Moins de 100 000 $ 3 % 3 % 4 % 3 % 5 % 4 % 

100 000 $ à 499 999 $ 31 % 21 % 35 % 26 % 41 % 35 % 

500 000 $ à 999 999 $ 28 % 25 % 31 % 27 % 28 % 27 % 

1 000 000 $ à 1 999 999  $ 22 % 24 % 19 % 24 % 17 % 20 % 

2 000 000 $ et plus 16 % 27 % 12 % 20 % 9 % 14 % 

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Source : Statistique Canada, Recensements de l’agriculture 2006 et 2011.  

Il ressort que les exploitations agricoles de la MRC de Montcalm dégagent davantage de revenus bruts et sont encore plus capitalisées 

que la moyenne des fermes de Lanaudière pour une superficie moyenne comparable à celle de la région.  

Rentabilité 

Les données du MAPAQ ne permettent pas de tirer de conclusions sur la rentabilité des exploitations agricoles. En effet, même si les 

revenus moyens étaient, en 2010, plus faibles dans la MRC Montcalm que dans la région de Lanaudière, les dépenses peuvent 

également être plus faibles.   
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Statistique Canada, dans son Recensement de l’agriculture, compile les dépenses liées aux opérations d’une exploitation agricole. Ces 

dépenses ont seulement trait aux opérations et ne considèrent pas le remboursement de capital. Ainsi, ces dépenses comprennent, 

entre autres, l’achat d’engrais, d’herbicides, de semences, d’animaux, les salaires, les services de vétérinaires, les dépenses de 

carburant, de réparation de machinerie, d’entretien des bâtiments agricoles, ainsi que les frais de location des terres, des bâtiments 

ou de la machinerie, etc.  

Le tableau suivant présente les dépenses par hectare en 2005 et 2010 sur les territoires de la MRC de Montcalm et de Lanaudière. On 

constate à la lecture du tableau que les dépenses dans la MRC de Montcalm sont supérieures aux données observées sur le territoire 

de Lanaudière.  

 

Tableau 29. Évolution des dépenses à l’hectare cultivé, MRC de Montcalm et Lanaudière, 2005-2010 

RÉGION 2005 2010 VAR ( %) 

Montcalm 4 672 $ 5 474 $ 17 % 

Lanaudière 3 927 $ 4 627 $ 18 % 
Source : Statistique Canada, Recensement de l’agriculture 2006 et 2011 (dépenses totales pour le fonctionnement de l’exploitation agricole). Superficie cultivée : Fiches 

d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ. 

En utilisant les données par hectare présentées précédemment (0), il est possible d’estimer les profits à l’hectare.  

Le tableau suivant présente l’estimation de l’évolution du rendement par hectare sur le territoire de la MRC de Montcalm et de 

Lanaudière pour les années 2005 et 2010. Ainsi, au cours de cette période, les profits estimés ont diminué de 57 %, passant de 768 $ à 

331 $ sur le territoire de la MRC de Montcalm. Au cours de la même période, les profits estimés de la région de Lanaudière ont 

augmenté, passant de 656 $ à 920 $, soit une hausse de 40 %.  

Ainsi, comme le démontre le tableau suivant, les profits estimés des entreprises agricoles de la MRC de Montcalm étaient plus élevés 

que ceux de la région de Lanaudière en 2004 et ont diminué, au cours des dernières années, alors que ceux des entreprises 

lanaudoises ont cru.  

Par ailleurs, en utilisant la superficie moyenne des fermes de la MRC Montcalm (82 hectares, voir 0), il est possible d’estimer les profits 

moyens d’une exploitation agricole. Ainsi, en 2010, les profits moyens d’une exploitation agricole de Montcalm se situaient à environ 

27 000 $.  
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Tableau 30. Évolution des profits estimés à l’hectare cultivé, MRC de Montcalm et Lanaudière, 2005-2010 

RÉGION 2005 2010 VAR ( %) 

Montcalm 768 $ 331 $ -57 % 

Lanaudière 656 $ 920 $ 40 % 
Source : Statistique Canada, Recensement de l’agriculture 2006 et 2011 (dépenses totales pour le fonctionnement de l’exploitation agricole). Superficie cultivée : Fiches 

d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ. 

Toutefois, il est important de mentionner que tous les résultats portant sur les profits théoriques doivent être interprétés avec 

prudence et doivent être relativisés. En effet, ces profits théoriques ne considèrent pas la portion de remboursement du capital sur les 

emprunts. Si on tenait compte de cette variable, les profits théoriques diminueraient de façon considérable.  
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1.4.4 VALEUR ET LOCATION DES TERRES  

Valeur des terres 

La Financière agricole publie annuellement la valeur des terres agricoles dans les régions du Québec à partir des transactions de 

terres agricoles compilées par ses centres de services. Ces informations présentent un ordre de grandeur et l’évolution de la valeur 

des terres dans une région puisque les données portent sur des transactions avec des caractéristiques très différentes (valeurs, 

localisation, type de sol, etc.).  

Entre 2004 et 2012, la valeur moyenne des terres en culture a significativement augmenté au Québec. Au cours de cette période, la 

valeur des terres en culture a cru de 72 % à l’échelle du Québec, passant de 6 849 $ par hectare à 11 754 $ l’hectare. Au cours de la 

même période, la valeur des terres en culture de la région de Lanaudière a augmenté de 121 %, passant de 7 215 $ à 15 929 $ 

l’hectare.  

Reconnus pour leurs potentiels agricoles, la valeur des terres de la Montérégie ont également augmenté au cours des dernières 

années. Selon les données de la Financière agricole, la valeur moyenne des terres en culture de la Montérégie-Est s’établissaient à 

18 210 $ par hectare en 2012, une hausse de 75 % par rapport à 2004. Ainsi, après la Montérégie, les terres de Lanaudière sont les 

plus dispendieuses du Québec.  

La valeur des terres en cultures peut fortement varier au sein de la région de Lanaudière. Selon les données obtenues auprès d’un 

représentant de la Financière agricole, la valeur des transactions récentes, toutes terres confondues, au sein de la MRC de Montcalm 

est présentée au tableau suivant. Ces données représentent des ordres de grandeur. 

Comme on peut le constater, la valeur moyenne des transactions se situait il y a deux ans à près de 24 000 $ et se situe dorénavant à 

près de 30 000 $ l’hectare, une augmentation de plus de 25 % en deux ans. Les transactions récentes les plus élevées ont eu lieu dans 

les municipalités de Saint-Esprit, Saint-Roch-de-l’Achigan et Saint-Roch-Ouest.    
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Tableau 31. Valeur des transactions récentes ($/ha), Financière agricole 

MUNICIPALITÉ 2 ANS SIX MOIS 
Saint-Alexis 24 000 $ 31 000 $ 

Saint-Calixte ND ND 

Saint-Esprit 25 000 $ 34 000 $ 

Saint-Jacques 24 000 $ 31 000 $ 

Sainte-Julienne ND ND 

Saint-Liguori 20 400 $ 22 000 $ 

Saint-Lin-Laurentides 25 000 $ 30 000 $ 

Sainte-Marie-Salomé 20 400 $ 22 000 $ 

Saint-Roch-de-L’Achigan 25 000 $ 34 000 $ 

Saint-Roch-Ouest 25 000 $ 34 000 $ 

Montcalm (moyenne) 23 600 $ 29 750 $ 
Source : Financière agricole, entrevue téléphonique (2014).  

 

Location 

Selon le MAPAQ (2006), le taux de location des terres agricoles est un indicateur utilisé pour révéler la part des superficies qui ne sont 

pas possédées par les agriculteurs et qui, selon le ministère, sont des terres « sous-exploités car les baux à court terme se traduisent 

souvent par l’absence ou par de faibles investissements pour augmenter la productivité des sols ».  

Selon les données du MAPAQ, le taux de location a augmenté, entre 2004 et 2010, de 8 points de pourcentage tant à Montcalm qu’à 

Lanaudière. En 2010, le taux de location des terres agricoles de la MRC de Montcalm se situait à 37 %, taux légèrement plus faible que 

celui observé à l’échelle de Lanaudière qui s’établissait la même année à 40 %.  

Au niveau local, certaines municipalités affichent des taux de location supérieurs à la moyenne régionale. Toutefois ces résultats sont 

à interpréter avec prudence puisque les taux de location des terres agricoles peuvent également être expliqués par la présence de 

jeunes agriculteurs à la recherche de fermes de plus petites tailles et par des raisons fiscales. En effet, plusieurs entreprises agricoles 

louent des terres à des compagnies sœurs, les propriétaires de ces compagnies étant les mêmes.  
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Tableau 32. Évolution du taux de location des terres agricoles des municipalités de la MRC de Montcalm, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ 2004 2010 
Saint-Alexis * 39 % 45 % 

Saint-Calixte - 0 % 

Saint-Esprit 37 % 41 % 

Saint-Jacques - 44 % 

Sainte-Julienne 22 % 33 % 

Saint-Liguori 20 % 39 % 

Saint-Lin-Laurentides 32 % 38 % 

Sainte-Marie-Salomé 47 % 42 % 

Saint-Roch-de-L’Achigan 17 % 35 % 

Saint-Roch-Ouest 19 % 24 % 

Montcalm 29 % 37 % 

Lanaudière 32 % 40 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.   

* Pour 2010, il s’agit d’une moyenne des taux de location de Saint-Alexis paroisse et village.  

1.4.5 MAIN-D’ŒUVRE ET RELÈVE AGRICOLE 

En 2010, 31 % des entreprises agricoles du Québec embauchait de la main-d’œuvre autre que familiale17. Cette proportion s’élevait à 

38 % à Lanaudière et à 46 % dans la MRC de Montcalm. Au total, 11 % des exploitations agricoles de la MRC de Montcalm font appel à 

de la main-d’œuvre embauchée qui provient de l’extérieur du Québec. Cette proportion est semblable à celle de Lanaudière (9 %) et 

près de trois fois plus élevée que ce qui est observé à l’échelle du Québec.  

                                                           
17 La main-d’œuvre familiale comprend les propriétaires de l’exploitation agricole, les conjoints ou conjointes ainsi que les autres membres de la famille âgés de plus de 14 ans. Pour 
sa part, la main-d’œuvre embauchée, du Québec ou de l’extérieur du Québec, comprend toutes les personnes qui n’appartiennent pas à la famille directe des propriétaires de 
l’exploitation agricole. Une exploitation agricole peut faire appel à plus d'un type de main d'œuvre. 
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Figure 11. Provenance de la main-d’œuvre

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ. 

Au Québec, l’âge moyen du principal exploitant est de 53,9 ans. 

agricoles de Lanaudière est de 54,2 ans. L’exploitant agricole est donc

avec un âge moyen de 54,3 ans.  

Au niveau local, les exploitants de la municipalité de Sainte

ceux de la municipalité de Saint-Liguori seraient les plus jeunes, avec un âge moyen de 50,9 ans. 
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d’œuvre agricole, MRC de Montcalm 2010 

 

: Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ.  

Au Québec, l’âge moyen du principal exploitant est de 53,9 ans. Selon les fiches d’enregistrement, l’âge moyen des exploitants 

L’exploitant agricole est donc, en moyenne, légèrement plus âgé dans la MRC de Montcalm, 

Au niveau local, les exploitants de la municipalité de Sainte-Julienne seraient les plus âgés, avec un âge moyen de 59,2 ans, alors que 

seraient les plus jeunes, avec un âge moyen de 50,9 ans.  

 

Selon les fiches d’enregistrement, l’âge moyen des exploitants 

plus âgé dans la MRC de Montcalm, 

Julienne seraient les plus âgés, avec un âge moyen de 59,2 ans, alors que 
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Tableau 33. Âge moyen du principal exploitant 

MUNICIPALITÉ ÂGE MOYEN 
Saint-Alexis 53,3 

Saint-Calixte 54,5 

Saint-Esprit 53,4 

Saint-Jacques 55,9 

Sainte-Julienne 59,2 

Saint-Liguori 50,9 

Saint-Lin-Laurentides 55,7 

Sainte-Marie-Salomé 52,0 

Saint-Roch-de-L’Achigan 54,4 

Saint-Roch-Ouest 52,3 

Montcalm 54,3 

Lanaudière 54,2 

Québec 53,9 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ 

La figure suivante présente la répartition du principal exploitant par groupe d’âge selon les données de 2010. Comme le démontre le 

graphique, les exploitants agricoles sont répartis de manière égale entre les moins de 50 ans (33 %), les exploitants âgés entre 50 et 

59 ans (33 %) et les agriculteurs âgés de 60 ans et plus (32 %).  
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Figure 12. Répartition du principal exploitant par groupe d’âge, 2010

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ

Relève agricole 

Au Québec, 12 % des exploitations agricoles devaient être transférées ou vendues entre 2010 et 2015. 

est légèrement plus faible, où 11 % des exploitants agricoles prévo

Montcalm affichait un taux de 15 %. En 2004, cette proportion était de seulement 10

l’augmentation rapide de la valeur des terres de la région peuvent certainement expliquer ce phénomène. 
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al exploitant par groupe d’âge, 2010 

.  

: Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012), MAPAQ 

% des exploitations agricoles devaient être transférées ou vendues entre 2010 et 2015. À Lanaudière

des exploitants agricoles prévoyaient, en 2010, vendre d’ici cinq ans. La même année

%. En 2004, cette proportion était de seulement 10 %. L’âge moyen plus é

terres de la région peuvent certainement expliquer ce phénomène.  

 

À Lanaudière, cette proportion 

La même année, la MRC de 

%. L’âge moyen plus élevé combiné à 
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Par ailleurs, en 2010, la majorité des exploitants agricoles de la MRC de Montcalm avait identifié une relève. En effet, 73 % des 

exploitants agricoles de la MRC de Montcalm qui prévoyaient vendre d’ici cinq ans avaient une relève prévue. Ce nombre est plus élevé 

que ce qui est observé à l’échelle de Lanaudière (68 %). Cette proportion est également plus élevée qu’en 2004, où seulement 47 % 

des exploitants de la MRC prévoyant vendre avaient identifié une relève.  

Tableau 34. Évolution de la proportion des exploitants prévoyant vendre d’ici cinq ans ayant une relève prévue, 2004-2010 

MUNICIPALITÉ | RÉGION 2004 2010 
Saint-Alexis 60% 100 % 

Saint-Calixte ND ND 

Saint-Esprit 75 % 40 % 

Saint-Jacques 25 % 57 % 

Sainte-Julienne 75% 83 % 

Saint-Liguori 33% NA 

Sainte-Marie-Salomé ND ND 

Saint-Lin-Laurentides 33% 85% 

Saint-Roch-de-L’Achigan 33% 63% 

Saint-Roch-Ouest 75% 100% 

Montcalm 47% 73% 

Lanaudière 71% 68% 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2004 (version janvier 2005), MAPAQ.  

1.5 ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES OU NON CONVENTIONNELLES 

Les exploitations agricoles de la MRC de Montcalm peuvent profiter d’un vaste bassin de consommateurs, touristes et excursionnistes 

à proximité. Cet atout privilégie l’essor d’activités complémentaires ou non conventionnelles, telles que l’agrotourisme18, la 

transformation de produits agricoles à la ferme, les kiosques de vente à la ferme, la production biologique, l’auto-cueillette et la vente 

au marché public.  

Comme le démontre le tableau suivant, la MRC de Montcalm tend à utiliser cette proximité à son avantage en offrant une panoplie 

d’activités complémentaires ou non conventionnelles19. En effet, 21 % des exploitations agricoles de la MRC offraient une ou plusieurs 

activités de ce type en 2010, alors que seulement 17 % le faisaient à Lanaudière ou au Québec. 

                                                           
18 Selon le Groupe de concertation sur l’agrotourisme au Québec (GCAQ, 2000), « L’agrotourisme est une activité touristique complémentaire de l’agriculture ayant lieu sur une 
exploitation agricole. Il met des producteurs agricoles en relation avec des touristes ou des excursionnistes, permettant ainsi à ces derniers de découvrir le milieu agricole, l’agriculture 
et sa production par l’accueil et l’information que leur réserve leur hôte. »  
19 Une ferme peut offrir une ou plusieurs activités. La somme des activités offertes a été divisée par le nombre total d’exploitations agricoles pour l’année donnée. 
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Tableau 35. Proportion des fermes ayant une ou plusieurs activités complémentaires ou non conventionnelles, MRC Montcalm 

2007-2010 

RÉGION 2010 

Montcalm 21 % 

Lanaudière 17 % 

Québec 17 % 

Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2007 (version mars 2009), MAPAQ.  

Le tableau suivant présente la participation aux différents types d’activités complémentaires ou non conventionnelles en 2010. Outre 

la production biologique, la région de Lanaudière présente des taux de participation plus élevés que ceux observés à l’échelle 

provinciale, et ce, pour tous les types d’activités. Pour sa part, la MRC de Montcalm présente des taux égaux ou supérieurs à ceux 

observés dans Lanaudière. En 2010, l’activité la plus répandue dans les fermes de la MRC de Montcalm était la présence de kiosque de 

vente à la ferme (14 %). La transformation à la ferme est également une activité populaire avec 10 % des fermes qui produisent ce type 

de produit. 

Tableau 36. Participation des exploitations agricoles par type d’activités complémentaires ou non conventionnelles, MRC de 

Montcalm 2010 

MUNICIPALITÉ AGRO-TOURISME 
TRANSFOR-
MATION À LA 
FERME 

KIOSQUE DE 
VENTE À LA 
FERME 

PRODUCTION 
BIOLOGIQUE 

AUTO-
CUEILLETTE 

VENTE MARCHÉ 
PUBLIC 

Saint-Alexis 8 % 17 % 21 % 6 % 0 % 6 % 

Saint-Calixte 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

Saint-Esprit 9 % 14 % 32 % 9 % 5 % 5 % 

Saint-Jacques 0 % 6 % 6 % 0 % 6 % 0 % 

Sainte-Julienne 10 % 22 % 17 % 5 % 2 % 2 % 

Saint-Liguori 2 % 8 % 8 % 0 % 4 % 12 % 

Saint-Lin-Laurentides 2 % 8 % 16 % 4 % 2 % 8 % 

Sainte-Marie-Salomé 3 % 8 % 21 % 0 % 2 % 8 % 

Saint-Roch-de-L’Achigan 0 % 1 % 4 % 0 % 0 % 1 % 

Saint-Roch-Ouest 3 % 6 % 9 % 3 % 0 % 6 % 

Montcalm 4 % 10 % 14 % 3 % 2 % 5 % 

Lanaudière 4 % 7 % 13 % 2 % 2 % 5 % 

Québec 3 % 6 % 9 % 4 % 3 % 4 % 
Source : Fiches d’enregistrement 2010 (version décembre 2012) et 2007 (version mars 2009), MAPAQ.  
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Le tableau suivant présente l’évolution des exploitations agricoles avec des activités complémentaires ou non conventionnelles entre 

2007 et 2010, par type d’activités. Au cours de cette période, ce sont les kiosques de vente à la ferme qui se sont le plus développés. 

En effet, en 2007, 9 % des exploitations agricoles proposaient ce type d’activité alors qu’en 2010 14 % des fermes avaient un kiosque 

de vente. Cette évolution est semblable à celle observée à l’échelle de Lanaudière. Au cours de la même période, la production 

biologique a également crue. Toutefois, le taux de la MRC de Montcalm demeure en deçà de celui observé à l’échelle du Québec. 

Tableau 37. Évolution du type d’activité complémentaire ou non conventionnelle, MRC de Montcalm, 2007-2010 

RÉGION AGRO-TOURISME 
TRANSFOR-
MATION À LA 
FERME 

KIOSQUE DE 
VENTE À LA 
FERME 

PRODUCTION 
BIOLOGIQUE 

AUTO-
CUIEILLETTE 

VENTE MARCHÉ 
PUBLIC 

 2007 2010 2007 2010 2007 2010 2007 2010 2007 2010 2007 2010 

Montcalm 4% 4% 9% 10% 9% 14% 1% 3% 1% 2% 3% 5% 

Lanaudière 4% 4% 6% 7% 9% 13% 1% 2% 2% 2% 3% 5% 

Québec 3% 3% 6% 6% 7% 9% 3% 4% 2% 3% 3% 4% 

 

Le tableau suivant résume l’industrie de la transformation agricole à la ferme dans la MRC de Montcalm. Comme le démontre le 

tableau, la majorité des produits transformés à la ferme sont des produits de l’érable autres que du sirop d’érable, suivi de la 

transformation de fruits et légumes.   

Tableau 38. Description des entreprises de transformation des produits agricoles à la ferme, MRC de Montcalm 2010 

TYPE DE TRANSFORMATION NOMBRE D’EXPLOITANTS AGRICOLES 

Fabrication de produits laitiers (vaches, chèvres ou brebis) 1 

Découpe et transformation de viandes, volailles et poissons (pâté, charcuterie, etc.) 4 

Fabrication de produits de l'érable (autres que le sirop) 29 

Transformation de fruits et légumes (conserve, jus, etc.) 12 

Fabrication de produits de boulangerie et pâtisserie 4 

Fabrication de boissons alcoolisées 1 

Autres 2 

 Total 42 

Source : Fiche d’enregistrement du MAPAQ 2010, données extraites en décembre 2012. 
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1.6 L’INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE 

Dans le cadre du projet Accord avec la région de Lanaudière, le développement agroalimentaire a notamment été identifié comme un 

axe privilégié à soutenir. Le parc industriel de Saint-Esprit est ciblé à des fins agro-alimentaires notamment avec la création du 

carrefour agro-alimentaire. 

Selon les données du CDBL, la MRC de Montcalm comptait  42 entreprises dans le domaine agroalimentaire. L’industrie 

agroalimentaire de la MRC est caractérisée par une grande diversité d’entreprises. On compte parmi les entreprises présentes sur le 

territoire un important abattoir de porcs de l’entreprise multinationale Olymel, à Saint-Esprit, qui emploie plus de 800 personnes. Maxi 

Canada possède également une importante usine de transformation de volaille qui emploie près de 200 personnes. Le territoire 

compte également des entreprises de plus petites tailles. 

Le tableau suivant présente les entreprises agroalimentaires présentes sur le territoire de la MRC de Montcalm. 

 

Tableau 39. Entreprises agroalimentaires sur le territoire de la MRC de Montcalm, 2014 

NOM DE L’ENTREPRISE MUNICIPALITÉ PRINCIPAUX PRODUITS 

Olymel Saint-Esprit Poulet 

Maxi Canada Saint-Lin–Laurentides Transformateur de volailles. 

À fleur de pot Saint-Liguori Ail, fleur d’ail, produits transformés 

Kévy inc Sainte-Marie-Salomé Saucisses 

Fromagerie et crèmerie St-Jacques 

International inc 
Saint-Jacques Fromage feta 

Boucherie Noble-Val inc. Saint-Roch-de-l'Achigan Boucherie, service de traiteur 

Bouch'Rit au Gourmet (La) Chertsey Boucherie 

Boulangerie St-Esprit enr. Saint-Esprit Boulangerie 
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NOM DE L’ENTREPRISE MUNICIPALITÉ PRINCIPAUX PRODUITS 

Halte Jardinière (La) Saint-Esprit 
Fraises, plats préparés, produits transformés, 

boutique 

Au Moulin Bleu inc. Saint-Roch-de-l'Achigan Meunerie, boutique, visite du moulin. 

Ferme Lady D’Ail Sainte-Julienne Ail, fleur d’ail 

Ferme Levasseur-Desmarais Sainte-Marie-Salomé 
Produits maraîchers, petits fruits, produits 

transformés 

Ferme Guylain Gariépy Saint-Roch-de-l'Achigan Fruits et légumes (produits transformés) 

Fromagerie La Suisse Normande Saint-Roch-de-l'Achigan Fromages, boutique 

Les Jardins Majeau Saint-Esprit Petits fruits, produits de l’érable 

Les Museaux d’Écosse Saint-Lin-Laurentides Daim, bœuf Highland 

Les Patates Turcot Saint-Lin-Laurentides Pommes de terres, frites 

Productions maraîchères Mailhot Saint-Alexis Grossistes fruits et légumes 

Colibri Saint-Jacques Confitures et marinades, pots et condiments 

Saveurs Sauvages (Les) Saint-Jacques Plantes sauvages comestibles 

Jardins Sauvages (Les) / Table des 

Jardins Sauvages (La) 
Saint-Roch-de-l'Achigan Plantes sauvages, repas champêtre 

Panier Nature Saint-Lin-Laurentides Produits maraîchers, herboristerie, ateliers, visites 

Arômate & caramel Saint-Alexis 
Produits transformés (foie gras, macarons, 

chocolats), traiteur. 

Les Produits Ricard Saint-Jacques Transformations légumes 
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NOM DE L’ENTREPRISE MUNICIPALITÉ PRINCIPAUX PRODUITS 

Boucherie Au Pignon vert Saint-Liguori Boucherie, boutique 

Boucherie Morin et fils Saint-Liguori Boucherie, boutique 

Cochon cent façons Saint-Jacques Boucherie, boutique 

Délices champêtres Saint-Liguori Miel, bleuets, framboises (boutique) 

Buffet Accès-Emploi/ Nature Gourmande Saint-Lin-Laurentides 
Produits transformés, service de traiteur, école de 

réinsertion 

Chocart Saint-Alexis Chocolat 

Créations et Saveurs Saint-Jacques Pâtisserie 

Fine tulipe (La) Saint-Roch-de-l'Achigan Plats préparés 

Volailles d’Angèle Saint-Esprit Poulet, dinde, boutique 

Fumoir Gibily Saint-Calixte Produits transformés 

Aux p'tites Gâteries Saint-Roch-de-l'Achigan Pâtisserie 

Domaine des Trois gourmands Saint-Alexis Pintades, produits de l’érable 

Domaine et vignobles Stavropoulos Saint-Liguori Vignoble 

Entreprise Malisson Sainte-Julienne Boucherie, boutique 

Ferme Chant-O-Vent Saint-Esprit Ail transformé 

Ferme Perron Saint-Jacques Petits fruits, produits de l’érable 

Lavande à Soi Saint-Alexis Lavande 

Comme chez Vous Saint-Liguori Plats préparés 
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Par ailleurs, la MRC de Montcalm peut compter sur plusieurs organismes œuvrant dans l’industrie agroalimentaire sur l’ensemble du 

territoire de Lanaudière.  

Le Carrefour industriel et expérimental de Lanaudière (CIEL) 

Le CIEL est un organisme à but non lucratif dont la mission est de promouvoir le développement de la biologie végétale et de 

l’horticulture dans la région de Lanaudière et de participer au développement de l’agriculture du Québec.  

Le CIEL réalise des projets de recherche publique et privée dans le domaine de l’horticulture (productions fruitières et maraîchères, 

plantes ornementales, plantes médicinales, etc.). Qu’il s’agisse d’essais de cultivars, de validation de produits, de techniques culturales 

ou de transfert technologique en biologie végétale, une équipe scientifique et technique de haut niveau est sur place pour conduire des 

projets de recherche et de développement sur une base contractuelle. 

Le CIEL offre une structure d’accueil pour les entreprises souhaitant installer leurs activités de recherche et de développement en 

horticulture et biologie végétale dans un environnement adapté. Les entreprises peuvent profiter d’infrastructures modernes incluant : 

bureaux, laboratoires spécialement aménagés pour la biologie végétale, serres, chambres de croissance et chambres froides, ainsi que 

des terrains de culture à sols variés et les équipements agricoles nécessaires à la réalisation de projets de recherche appliquée. De 

plus, un soutien constant est offert aux groupes de recherche qui se prévalent des infrastructures mises à leur disposition. 

Le Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière (CDBL) 

Situé à Joliette, le Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière (CDBL) est un OBNL créé en 1991 dont le but est de 

promouvoir les produits bioalimentaires régionaux et d’accroître la participation de l’industrie bioalimentaire au développement 

économique de Lanaudière.  

Le CDBL agit en fonction de quatre axes de développement : la concertation des acteurs du milieu, la mise en marché et la promotion 

des produits régionaux à valeur ajoutée, la bonification de l’agrotourisme et du développement durable et enfin, la recherche et 

développement de produits et de procédés par le biais de l’innovation, du transfert technologique et de la formation. 

Le Centre d’expertise et de formation en technologies alimentaires (CEFTA)20 

Le CEFTA est un centre qui contribue au développement de la région par des activités de formation de la main-d’œuvre, d’aide 

technique et d’expertise aux entreprises, de diffusion d’informations et de recherche appliquée en agroalimentaire. 

                                                           
20 Source du texte : http://formation-continue.cegep-lanaudiere.qc.ca/wp-content/uploads/2013/05/Prospectus-CEFTA.pdf  
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Le Centre se veut une complémentarité entre les organismes présents dans la région, en offrant des services d’expertise, de formation 

et de recherche. Le CEFTA répond aux besoins des petites et moyennes entreprises afin de leur permettre de réduire leurs coûts de 

production, de fabriquer des produits répondant aux critères de qualité élevés et d’être à l’affût des nouveautés technologiques afin 

de demeurer concurrentiels. 

Lanaupôle Fibres 

Lanaupôle Fibres, établi à Lavaltrie, est un organisme de valorisation de la fibre végétale du chanvre comme matière première 

industrielle renouvelable. Lanaupôle Fibres a pour mission de développer les applications des fibres végétales en partenariat avec des 

entreprises, des producteurs de fibres, des prestataires et des scientifiques à la recherche de références opérationnelles et d’actions 

pour développer de nouveaux marchés et ce, en réseau avec des partenaires européens. 

Cégep régional de Lanaudière 

Le Cégep régional de Lanaudière a été institué en 1998. Il a été créé pour permettre à la population de la région de Lanaudière, 

jeunes, adultes et membres d’entreprises, d’avoir davantage accès à des formations ainsi qu’à l’expertise et aux ressources d’un 

établissement collégial public. En plus des installations à la fine pointe en transformation des aliments (Complexe agroalimentaire), le 

Cégep met à la disposition des entreprises agroalimentaires des laboratoires de chimie et de microbiologie, une cuisine expérimentale 

et des salles d’analyse sensorielle. 

Centre de transfert d’entreprise (CTE) 

Le Centre de transfert d’entreprises de Lanaudière a pour mission de faciliter les démarches de transfert et de reprise d’entreprises 

afin d’assurer la pérennité des entreprises agricoles, par le partage d’information, la formation et le suivi auprès des cédants et 

repreneurs.  

Le CTE est le fruit d’une concertation entre plusieurs partenaires et organismes paragouvernementaux et gouvernementaux 

(Conférence régionale des élus(es) de Lanaudière, Développement économique Canada pour Lanaudière, Emploi-Québec, Forum 

Jeunesse Lanaudière, le ministère des Finances et de l’Économie), des partenaires et organismes locaux (Centre locaux de 

développement économique et Société d’aide au développement des collectivités) ainsi que des partenaires privés. 
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2. DIAGNOSTIC ET ENJEUX  

L’objectif de la présente section est de présenter le diagnostic du territoire et les enjeux qui en découlent.  

Ainsi, dans un premier temps, une série de constats sont formulés à partir du portrait de la zone et des activités agricoles du territoire 

qui a été présenté précédemment. Puis un tableau synthèse des forces, faiblesses, menaces et opportunités présente les principaux 

éléments du diagnostic. 

Par la suite, les principaux enjeux du territoire sont identifiés. 

2.1 LES CONSTATS 

2.1.1 TERRITOIRE ET OCCUPATION AGRICOLE 

 L’agriculture occupe une place prépondérante dans la MRC de Montcalm et plusieurs municipalités ont plus de 90 % de leur 
territoire en zone agricole ; 

 Au cours des 20 dernières années, les zones agricoles permanentes de la MRC de Montcalm et de Lanaudière sont demeurées 
relativement stables (+1 %) ; 

 La MRC bénéficie de sols à fort potentiel agronomique; 
 La zone agricole de la MRC de Montcalm est dynamique et intensément utilisée (taux d’occupation le plus élevé de Lanaudière et 

portion cultivée des exploitations agricoles élevée); 
 Peu d’espaces non cultivés (contraintes naturelles et contraintes anthropiques) :  

 
 Présence de friches agricoles (2 % du territoire agricole).  
 Toutes les municipalités de la MRC de Montcalm sont soumises au REA. 
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2.1.2 ACTIVITÉS AGRICOLES 

Exploitations agricoles 

 Au cours des dernières années, le nombre d’exploitations agricoles a diminué à Montcalm et ce, plus rapidement que dans 
Lanaudière. La consolidation a été particulièrement importante; 

 Les entreprises agricoles de la MRC de Montcalm sont généralement plus petites que celles de Lanaudière, en terme de superficie 
exploitée moyenne (tant en 2004 qu’en 2010). 

 

Type de production 

 Forte diminution du nombre d’entreprises agricoles ayant comme activité principale la production animale (plus importante que 
celle observée au niveau de Lanaudière), contrebalancée par le maintien du nombre d’unités animales ; 

 

 Légère augmentation du nombre d’entreprises agricoles ayant comme activité principale la production végétale; 
 
 La production végétale de la MRC de Montcalm est diversifiée, mais il y a une certaine concentration dans les légumes et 

céréales et protéagineux, où l’on a d’ailleurs observé une augmentation des superficies cultivées; 
 Par ailleurs, on observe une faible proportion des cultures abritées et horticulture ornementale, de la culture de fruits et des 

autres cultures; 
 

 L’agriculture de la MRC de Montcalm est caractérisée par une grande diversité des cultures. Ainsi, plusieurs exploitations agricoles 
déclarent des revenus pour diverses productions. En moyenne, chaque ferme de la MRC de Montcalm exploite plus d’un type de 
production (1,65 production par ferme). Cette proportion est légèrement supérieure à ce qui est observé à l’échelle de Lanaudière, 
où chaque ferme exploite en moyenne 1,55 type de production. 

 

Aspects financiers 

 Au cours des dernières années, les revenus totaux des entreprises agricoles de Montcalm ont augmenté trois fois moins 
rapidement que ceux des entreprises agricoles de Lanaudière. Les revenus moyens sont dorénavant en deçà de ce qui est 
observé à l’échelle de Lanaudière ;  

 Les revenus proviennent principalement de la production animale, dont la production de porcs ;  
 La majorité des exploitations agricoles de la MRC (60 %) enregistrent des revenus supérieurs à 150 000 $ par année ;  
 Entre 2004 et 2010, les profits estimés des entreprises agricoles ont diminué, ce qui s’explique probablement par le faible prix du 

grain et du porc en 2010 ; 
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 La majorité des fermes de la MRC ont un capital agricole de plus de 1 000 000 $ ; 
 La valeur totale du capital agricole de la MRC de Montcalm s’établissait à 710 millions de dollars en 2011, ce qui représente près 

du tiers du capital agricole de Lanaudière ; 
 Les revenus à l’hectare sont plus importants à Montcalm qu’à Lanaudière. 
 

Valeur et location des terres 

 La valeur des terres a fortement augmenté au cours des dernières années. La région de Lanaudière est la deuxième région avec 
les terres les plus dispendieuses du Québec, derrière la Montérégie. Dans la MRC de Montcalm, les terres se transigent 
dorénavant à environ 30 000 $ l’hectare; 

 Au cours des dernières années, on observe une augmentation de la proportion des terres en location. Toutefois, cette croissance 
peut être expliquée par la présence de sociétés sœurs qui se louent des terres entres elles, pour des raisons fiscales. 

 

Main-d’œuvre et relève agricole 

 Les fermes de la MRC de Montcalm utilisent plus de main-d’œuvre non familiale que les exploitations agricoles de Lanaudière ou 
du Québec et plus embauchée de l’extérieur du Québec ; 

 

 L’exploitant agricole de la MRC de Montcalm est en moyenne plus âgé que celui de Lanaudière ou du Québec ; 
 Près d’un exploitant sur six de la MRC de Montcalm prévoyait vendre d’ici cinq ans en 2010. De ce nombre, la majorité (73 %) avait 

identifié une relève. 
 

2.1.3 ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES OU NON CONVENTIONNELLES 

 Les exploitations agricoles de la MRC de Montcalm offrent plus d’activités complémentaires ou non conventionnelles que celles de 
Lanaudière ou du Québec ; 

 On observe un transfert de certaines entreprises vers la production biologique ; 
 Les activités les plus populaires sont les kiosques de vente à la ferme et la transformation à la ferme. 
 

2.1.4 INDUSTRIE AGROALIMENTAIRE 

 Il y a peu d’entreprises agroalimentaires sur le territoire de la MRC de Montcalm ; 
 Parmi ces entreprises, on retrouve deux entreprises de grandes tailles (plus de 100 employés) et quelques petites entreprises, 

surtout des exploitations agricoles faisant de la transformation à la ferme ; 
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 Les entreprises du territoire peuvent compter sur l’appui de plusieurs organismes œuvrant dans l’industrie agroalimentaire sur 

l’ensemble du territoire de Lanaudière. 
 

2.1.5 CONCLUSION   

À la lumière du diagnostic réalisé, on peut qualifier l’agriculture de la MRC de Montcalm de : 

 Dynamique 
 Diversifiée 
 Innovante 
 Prospère 
 

Elle peut compter sur des agriculteurs résilients, dont l’assise est la famille et restera la famille encore longtemps. 
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2.2 FORCES, FAIBLESSES, MENACES ET OPPORTUNITÉS | ENJEUX 

FORCES 
 
 Agriculture dynamique et intensive  
 Bonne qualité des sols 
 La majorité des exploitations agricoles de la MRC 

enregistrent des revenus supérieurs à 150 000 $ Forte 
présence de relève agricole familiale 

 Présence d’organismes actifs dans le milieu   
 Présence accrue d’activités complémentaires et non 

conventionnelles sur le territoire  
 Présence de deux grandes entreprises en transformation 

agroalimentaire sur le territoire 
 Une vision politique des élus reconnaissant l’agriculture 

comme fonction participante au développement économique 
de la MRC 

 Diversité des productions 
 Peu de terres en friche (2 % de la zone agricole) 
 Valeur des terres démontre la vitalité de la zone agricole de 

la MRC 
 Forte présence agrotouristique et événements 

FAIBLESSES 
 
 Croissance ralentie des revenus agricoles totaux et revenus 

agricoles moyens inférieurs à la moyenne lanaudoise 
 Profits estimés en diminution 
 Vieillissement des exploitants agricoles (l’exploitant agricole 

plus âgé que la moyenne provinciale et lanaudoise)  
 Peu d’entreprises agroalimentaires 
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OPPORTUNITÉS 
 
 Proximité d’un grand bassin de consommateurs (et services) 
 Habitudes de consommation locale en forte évolution ces 

dernières années (Aliments du Québec, Goûtez Lanaudière) 
 Nouvelles attentes des citoyens en termes de provenance, 

d’identification et de qualité des produits, de salubrité, 
d’éthique du travail agricole et de protection de 
l’environnement.  

 Spécialisation vers des productions à forte valeur ajoutée ou 
vers des produits de niche  

 Augmentation de la demande de produits provenant de la 
culture biologique  

 Demande qui vise à augmenter la présence de produits du 
Québec dans les paniers d’épicerie  

 Réseau de cabanes à sucre attire beaucoup de 
consommateurs dans la région. 

MENACES 
 
 Risque de consolidation des entreprises agricoles par des 

étrangers  
 Cohabitation des usages (menace latente d’urbanisation de 

Montcalm) 
 Accentuation de la pression sur la valeur des terres, ce qui 

menace l’accession aux terres agricoles 
 La forte valeur du capital agricole entraîne un endettement 

élevé pour la relève 
 Trop grand écart entre la valeur de l’entreprise agricole et les 

revenus qu’elle dégage 
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2.3 LES ENJEUX 

L’agriculture montcalmoise fera face au cours des prochaines années à six (6) types de défis et d’enjeux : 

 Territoriaux et d’aménagement 
 D’exploitation 
 Promotion et valorisation de l’agriculture 
 Économiques et Financiers 
 Environnementaux 
 Institutionnels 
 

2.3.1 TERRITORIAUX (LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE) ET D’AMÉNAGEMENT 

La MRC recèle des sols de qualité exceptionnelle qui constituent une richesse inestimable. Depuis la dernière révision de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) en 1997, l’enjeu principal en terme territorial n’a pas été la protection du 

périmètre agricole. On a même assisté à un léger gain (1%) et ce grâce à la vigilance des agriculteurs et à l’appui de la MRC. 

Au cours de la prochaine décennie, le développement urbain ne devrait pas non plus exercer de pression importante sur la zone 

agricole prise dans son ensemble. 

L’enjeu portera sur la révision, à la marge, des territoires limitrophes aux noyaux urbains ou villageois conformément aux exigences 

gouvernementales en matière de développement, pour répondre aux besoins en matière de logements. 

Le deuxième enjeu, qui sera une conséquence directe du premier, sera notamment d’assurer la protection des exploitations agricoles 

existantes contre les pressions que pourront exercer les nouveaux résidents à court et moyen terme contre les contraintes inhérentes 

à la production agricole (odeurs, bruit, etc.) et tout particulièrement à la production animale. Il y a lieu aussi de voir au maintien de la 

cohabitation harmonieuse des usages actuellement en cours et à l’amélioration, au besoin, de certains aspects spécifiques (ex : 

circulation de la machinerie agricole). 

Si dans la plus grande partie du territoire le paysage agricole présente une qualité exceptionnelle qui fait en sorte que le caractère 

champêtre de la MRC de Montcalm en devient son principal attrait, un certain nombre de lacunes devront être corrigées pour 

renforcer le potentiel agrotouristique du territoire (fermes abandonnées, secteurs équestres…). 
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2.3.2 EXPLOITATIONS AGRICOLES  

On a assisté au cours de la dernière décennie, à une forte consolidation agricole. Celle-ci est inévitable et se poursuivra pour des 

raisons de rentabilité et de taille restreinte des fermes. L’enjeu principal à ce chapitre sera la consolidation en faveur des agriculteurs 

locaux. 

Un autre enjeu sera la poursuite de la diversification des exploitations par des activités complémentaires ou non conventionnelles et le 

transfert d’activités vers des exploitations à valeur ajoutée. 

La diversification de l’agriculture par l’apparition de nouvelles cultures (ex : cultures abritées, horticulture ornementale, etc.) est aussi 

souhaitée. 

Les agriculteurs de Montcalm doivent pouvoir compter sur des structures plus performantes pour aller chercher une meilleure part du 

marché et ainsi miser sur la proximité des consommateurs, des touristes et des excursionnistes (bassin démographique de la grande 

région de Montréal). 

2.3.3 PROMOTION ET VALORISATION DE L’AGRICULTURE 

Bien que faisant partie intégrante du territoire et de l’activité économique de Montcalm, l’agriculture pourrait être davantage 

reconnue auprès de la population et des élus de la MRC comme un rouage incontournable pour le développement et la prospérité de 

notre collectivité. 

Que ce soit au niveau de l’économie, de la santé ou de la multifonctionnalité, l’agriculture joue un rôle fondamental qui se doit d’être 

soutenu via des mesures concrètes d’éducation et de valorisation de la profession. 

Ultimement, l’objectif est d’augmenter la compréhension du monde agricole et d’engendrer un rapprochement entre les agriculteurs, 

les élus et la population de Montcalm. 

2.3.4 ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

Les entreprises agricoles  font et feront face à des défis de taille en matières économique et financière. 

Le premier sera la reconnaissance et la confirmation de l’agriculture comme l’assise de la structure économique de la MRC.  

Le deuxième défi sera celui du renforcement de l’industrie agroalimentaire. La matière première est « échappée » et souvent 

transformée ailleurs que sur notre territoire.  
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Au niveau financier, la situation actuelle des agriculteurs démontre un capital agricole très élevé incitant le surendettement. Des 

enjeux majeurs en découlent :  

 Les coûts de financement très élevés ; 
 La fluctuation de la rentabilité courante des exploitations (les profits peuvent diminuer pendant que le patrimoine s’accroît, car les 

exploitants ont peu de contrôle sur le coût de certaines dépenses et sur le prix des produits vendus exception faite des 
productions contingentées) ; 

 La capacité, notamment pour la relève (même si elle est importante), et l’ensemble des producteurs agricoles d’acheter les terres 
qui seront à vendre ; 

 Le manque à gagner potentiel pour les vendeurs si la transaction a lieu entre membres apparentés ; 
 La gestion des entreprises agricoles modernes est immensément complexe et requiert des capacités pluridisciplinaires (les 

producteurs agricoles doivent entre autres faire le maximum pour aller chercher ce qui leur revient dans les différents 
programmes agricoles). 

 

2.3.5 ENVIRONNEMENTAUX 

L’agriculture, et notamment les agriculteurs, ont été parmi ceux qui ont permis la protection des boisés présents sur le territoire de la 

MRC de Montcalm. Le défi sera donc d’assurer leur protection dans les années à venir sans pour autant pénaliser les agriculteurs. On 

retrouve la même problématique en ce qui concerne la protection des milieux humides et celle des cours d’eau pour laquelle toutefois 

des expériences importantes ont été réalisées au cours des dernières années. 

Le deuxième défi consistera à permettre la remise en culture de certaines terres en friche (non cultivées en 2004) dans la mesure où il 

sera démontré que leur exploitation n’affecte pas la qualité de l’eau de l’un ou l’autre des sous-bassins présents sur le territoire.  

2.3.6 INSTITUTIONNEL  

L’enjeu est simple : maintenir un lien permanent entre les agriculteurs et les instances politiques et administratives de la MRC sur 

toutes les questions liées au développement et à l’aménagement du territoire ainsi qu’au suivi du PDZA.  
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3. ÉNONCÉ DE VISION 
 

La vision d’avenir retenue est la suivante : 

« L’agriculture de Montcalm est une activité économique majeure assurant la vitalité de ses collectivités rurales, s’enracinant sur un 

territoire agricole dynamique, fortement occupé, en santé et diversifié. Les agriculteurs sont des entrepreneurs impliqués et actifs 

dans le développement de leur milieu, favorisant la concertation et l’innovation pour répondre aux défis de la croissance.  Par son 

leadership et ses actions structurantes, Montcalm contribue à renforcir les efforts de production de mise en marché, de distribution et  

de promotion des produits régionaux. La relève agricole de Montcalm, résolument tournée vers l’avenir, formée, outillée et bien 

conseillée constitue la force de l’industrie agroalimentaire de la région. Le caractère champêtre des paysages agricoles est une 

richesse collective que les producteurs agricoles contribuent à valoriser. » 
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4. PLAN D’ACTION 
 

Le territoire agricole de Montcalm est dynamique, fortement occupé et diversifié.  Malgré ce point de départ favorable, les entreprises 

agricoles et agroalimentaires de Montcalm doivent relever constamment de nouveaux défis pour maintenir leur place et poursuivre 

leur croissance. Le PDZA souhaite donc d’abord favoriser la pérennité des entreprises agricoles et agroalimentaires de Montcalm en 

proposant, à l’échelle régionale, des initiatives portant sur ces principaux défis. Ces actions sont regroupées selon les différents enjeux 

identifiés précédemment. 

La démarche utilisée pour l’élaboration du plan d’actions a été la suivante. D’abord l’ensemble des intervenants qui ont participé à 

l’exercice ont identifié des actions qui leur semblaient pertinentes compte tenu des enjeux et de la vision d’avenir formulée. Par la suite, 

chacun des intervenants ont priorisé ces actions à partir d’un système de notation (1 à 5, le un étant le plus important). L’analyse et la 

sommation des résultats ont été effectuées lors de plusieurs rencontres de travail. 

Les résultats sont présentés au tableau suivant. Les actions sont présentées selon les cinq (5) thèmes suivants : 

 

 Promotion et valorisation de l’agriculture 
 

 Les entreprises agricoles : moteur de développement économique 
 

 Relève : Transfert et démarrage d’entreprise 
 

 Environnement, entretien et valorisation du paysage 
 

 Institutionnel 
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1) PROMOTION ET VALORISATION DE L’AGRICULTURE 
 

Actions 
Acteurs pressentis 

Indicateurs 
Coûts Échéancier 

Responsable Partenaires $, $$ ou $$$ C, M ou L 

1- Valoriser la réalité agricole auprès des 
jeunes en incitant notamment les écoles et 
les commissions scolaires à organiser des 
visites et des rencontres avec les 
agriculteurs. 
 

FUPAL 
Syndicat 
Achigan-
Montcalm 

MRC 
CJE 
FRAQ 
Commissions 
scolaires 

Nb de rencontres $ EC 

2- Organiser une activité annuelle d’échange 
du style « Portes ouvertes sur les 
entreprises agricoles de la MRC » 
spécifiquement à l’intention des élus 
municipaux.   

FUPAL 
Syndicat 
Achigan-
Montcalm 

MRC 
Municipalités 
locales 
MAPAQ 

Nb d’élus municipaux 
présents 

$ C 

3- Mettre en place des mesures (pancartes, 
publications, etc.) pour assurer la fluidité et 
la sécurité routière lors des déplacements 
de la machinerie agricole. 

MTMDET 
MRC 
(municipalités 
locales) 

MRC Municipalités 
locales 
FUPAL 

Nb mesures appliquées $$ C 

4- Diffuser un dépliant/guide de bon voisinage 
en milieu rural à tous les citoyens afin de 
favoriser une cohabitation harmonieuse. 
 

MRC FUPAL Nb citoyens joints $$ EC 

5- Distribuer un panier de produits locaux aux 
nouveaux résidents de la MRC. 
 

MRC CDBL Nb nouveaux résidents 
de la MRC ayant reçus 
un panier 

$ M 

6- Collaborer et promouvoir la journée  
« Portes ouvertes sur les fermes de l’UPA » 
pour présenter aux citoyens les spécificités 
de l’agriculture dans la MRC.     

FUPAL 
Syndicats 
spécialisés 

MRC Nb de fermes 
participantes 

 
Représentativité des 
productions 

$ C 

7- Alimenter le milieu municipal pour qu’il 
assure la  diffusion des réalités et activités 
du monde agricole auprès de la population 
en général. 

FUPAL MRC 
Municipalités 
locales 
CDBL 

Liste des diffusions 
réalisées 

$ EC 

8- Faire la promotion de l’achat local. MRC 
 

CDBL 
FUPAL 

Liste des diffusions 
réalisées 

$$ EC 
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2) LES ENTREPRISES AGRICOLES: MOTEUR DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Actions 
Acteurs pressentis 

Indicateurs 
Coûts Échéancier 

Responsable Partenaires $, $$ ou $$$ 
C, M, L ou 

EC 

1- Mettre en place les ressources nécessaires 
et les outils financiers à la MRC, et ce, pour  
assurer adéquatement la mise en œuvre et 
le suivi des actions du PDZA. 

MRC/DRM MAPAQ 
FUPAL 
CDBL 

Nb de projets bénéficiant 
d’un accompagnement 
de la MRC 

$$ EC 

2- Évaluer le potentiel de développement 
d’activités de transformation sur le 
territoire de Lanaudière. 

MRC 
 

MAPAQ 
DRM 
CDBL 
FUPAL 
Institutions 
d’enseignement 
CRSA 

Production d’une étude 
présentant le potentiel 
de la MRC 

$$$ L 

3- En vue de possibles demandes à la CPTAQ, 
pour l’implantation et le développement 
d’activités de transformation dans les 
limites de la zone agricole, définir des 
critères/conditions devant obligatoirement 
se retrouver dans un projet pour que ce 
dernier fasse l’objet d’un appui conjoint de 
la FUPAL et de la MRC. 

MRC/FUPAL CDBL Élaboration d’une grille 
de référence avec 
critères/conditions; 

 
Nb de projets appuyés 
conjointement devant la 
CPTAQ 

$ M 

4- Utiliser le conseiller aux entreprises de la 
MRC afin d’assister et de supporter les 
entreprises des secteurs agricoles et 
agroalimentaires dans leur développement 
d’affaires, notamment dans les secteurs de 
la transformation, l’innovation, de 
l’agriculture biologique et de la production, 
en les orientant vers les différents 
programmes disponibles. 

MRC/DRM MAPAQ 
RA-MLL 
FUPAL 

Nb d’entreprises 
certifiées biologiques; 

 
Superficie cultivée en 
production biologique 

 
Nb de projets bénéficiant 
d’un accompagnement 
de la MRC 

$$ EC 

5- Promouvoir l’emploi dans le milieu 
agroalimentaire. 

  

MRC/DRM  
 

FUPAL 
CFA 
CEA  
CJE 
MAPAQ 
Emploi-Québec 
Institutions 
d’enseignement 

Nb d’emplois créés ou 
maintenus; 
Nb d’activités de 
parrainage et 
réseautage 

$ EC 
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3) 3) RELÈVE : DÉMARRAGE ET TRANSFERT D’ENTREPRISE 

Actions 
Acteurs pressentis 

Indicateurs 
Coûts Échéancier 

Responsable Partenaires $, $$ ou $$$ 
C, M, L ou 

EC 

1- Favoriser le démarrage et le transfert des 
entreprises agricoles en : 

 
a. faisant la promotion des services 

existants; 
 

b. soutenant des programmes 
complémentaires d’aide à la relève 
(ex : tutorat/mentorat) 

DRM MAPAQ 
RA-MLL 
LÉ - Transfert 
d’entreprises 
FUPAL 
FRAQ  
Projet Arterre 

Nb de projets 
d’établissement et 
transferts réalisés; 

 
Nb d’entreprises 
bénéficiant de 
tutorat/mentorat 

$$ EC 
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4) ENVIRONNEMENT, ENTRETIEN ET VALORISATION DU PAYSAGE 

Actions 
Acteurs pressentis 

Indicateurs 
Coûts Échéancier 

Responsable Partenaires $, $$ ou $$$ 
C, M, L ou 

EC 

1- Dans le cadre des demandes d’entretien 
des cours d’eau à la MRC: 

 Mettre en œuvre le Plan d’intervention 
élaboré par la MRC pour les cours 
d’eau du territoire; 

 Assurer un suivi des demandes auprès 
de la FUPAL; 

 Encourager et valoriser les projets 
d’aménagement 
agroenvironnemental. 

MRC  
 

MAPAQ 
FUPAL 
CCAE 
CARA  

Nb de cours d’eau 
entretenus; 

 
Nb de projets 
d’aménagement réalisés 

$$$ EC 

2- Définir le potentiel et encourager la mise 
en valeur des boisés privés de la MRC, 
notamment par une plus grande 
utilisation du Programme 
d’aménagement durable des forêts 
(PADF).  

ARMVFPL 
 

MRC 
AFL 
SPAL 
GIRT 062 
MAPAQ 

Étude de potentiel 
réalisée et diffusée; 

 
Nb de demandes 
soumises au PADF; 
 
Nb d’ha mis en valeur 

$$$ M 

3- Rendre disponible et diffuser 
l’information sur le potentiel acéricole de 
la MRC (entailles exploitées et 
exploitables). 

MRC  SPAL 
GIRT 062 
MAPAQ 

Mise en place d’un fichier 
géomatique 

$ C 

4- Procéder à l’inventaire des terres en 
friche. 

 

MRC MAPAQ Inventaire réalisé 
Projet Arterre 

$$ M 

5- Accroître les efforts de sensibilisation à 
la valeur économique des paysages 
agricoles auprès de la collectivité de 
Montcalm en identifiant les paysages 
d’intérêts collectifs, notamment par le 
biais d’une étude d’identification des 
paysages culturels d’intérêt et par la 
réalisation d’un inventaire du patrimoine 
bâti et le recensement des bâtiments 
agricoles. 

MRC FUPAL 
MAPAQ 
MCC 
UdeM (Chaire de 
recherche) 

Étude réalisée 
 
Recensement réalisé 
 
Inventaire réalisé 

$$ M 
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5) INSTITUTIONNEL 

Actions 
Acteurs pressentis 

Indicateurs 
Coûts Échéancier 

Responsable Partenaires $, $$ ou $$$ 
C, M, L ou 

EC 

1- Mettre sur pied un comité de mise en 
œuvre du PDZA, responsable du suivi 
des actions et de la mise à jour 
périodique du PDZA. 

MRC  
 

MAPAQ 
FUPAL 
CDBL  

Nb de rencontres tenues; 
 

Nb d’actions réalisées 

$ EC 

2- Mettre sur pied une table de 
concertation agroalimentaire-
municipale (ex : comité technique du 
PDZA ou CCA élargi), responsable de 
travailler plus en détails une action 
spécifique nécessitant une expertise 
particulière. 

ARMVFPL 
 

MRC 
AFL 
SPAL 
GIRT 062 
MAPAQ 

Étude de potentiel 
réalisée et diffusée; 

 
Nb de demandes 
soumises au PADF; 
 
Nb d’ha mis en valeur 

$ EC 
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Acronymes : 

ARMVFPL :  Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière  
AFL :   Association forestière de Lanaudière 
CARA :   Corporation de l’aménagement de la rivière L’Assomption 
CCA :   Comité consultatif agricole 
CCAE   Clubs-conseils en agroenvironnement 
CDBL :   Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière 
CEA :   Centre d’emplois agricole 
CFA :   Collectif de formation agricole 
CJE :   Carrefour Jeunesse-Emploi 
CRSA :   Comité régional sur la sécurité alimentaire 
DRM :   Développement régional Montcalm 
FRAQ :   Fédération de la relève agricole du Québec 
FUPAL :  Fédération de l’Union des Producteurs Agricoles de Lanaudière 
GIRT 062 :  Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire - Lanaudière 
LÉ :   Lanaudière économique 
MAPAQ :  Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
MRC :   Municipalité régionale de Comté Montcalm 
MTMDET :  Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports 
RA-MLL  Réseau Agriconseils - Montréal - Laval – Lanaudière 
SPAL :    Syndicat des Producteurs Acéricoles de Lanaudière  
 

Indicateurs financiers : 

$ : Entre 0 $ et 5000 $ 
$$ : Entre 5 000 $ et 20 000 $ 
$$$ : Plus de 20 000 $ 
 

Indicateurs temporels : 

C : Court terme (0 -1 an) 
M : Moyen terme (2-3 ans) 
L : Long terme (4–5 ans) 
EC : En continu 


